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~a eéance est ouverte B 15 h 25. 

POINT 19 DB L’ORDRE DU JOUR (suite) 

CELDDPATION DU QUAMNTXBME ANNIVERSAIDE DE L’ORGANISATION DES NATIDNS UNIES 

Le PRESIDENT (interprétation de l’espagnol) : Cet aptbs-midi, L’Assemblée 

va entendre tout d’abord un discours du Président de la République islamique du 

Pakistan, S. Ext. le général Moharaad aia-ul-Haq. 

Le g6néral Mohaxaad Zîa-ul-Aaq, président de la République islamique du 

Pakistan, est escorté a la tribune. 

Le président 2IA-UL-UAQ (inteqdtation de l’anglais) : Selon les paroles 

du saint Coran : 

8Entraldea-vous dans la charit4 et la pltM, et ne vous entraidez pas dans le 

péché et la transgression. Et craignes Dieu: (Sourate 5, verset 2) 

'Faites la paix entre eux avec jUStiCe, et jugez k la balance. Oui, Dieu aime 

ceux qui jugent a la balance: (Sourate 49, verset 9) 

C’est pour moi un honneur et un privllége que de représenter la République 

islamique du Pakistan au quarantième anniversaire de l’Organisation des 

Nations Unies. Ma présence ici symbolise l’attachement du Pakistan aux principes 

et buts de la Charte des Nations Unies, que le fondateur de notre nation, 

Quaid-e-Azam Moharmued AU Jinnah, a été le premier & affirmer en 1948. Avant de 

citer ses paroles, je voudrais dire que mon discours a été inspire par les sourates 

du saint Coran que je viens de réciter. Je voudrais également vous assurer, 

monsieur le Président, que je ne dépasserai pas le temps qui m’a été impartt. 

Quaid-e-Azam Mohannaed Ali Jinnah a dit : 

-Lasse de la guerre, l’humanité observe avec crainte et espoir l’évolution de 

1’Otganisation des Nations Unies , car de son aptitude h triompher des causes 

de la guerre et des menaces qui pésent sur la paix du monde dépendent le salut 

de l’humanit6 et l’avenir de la civilisation. Le Pakistan, qui a été 

réceamwnt admis b l’organisation des Nations Unies, fera tout son possible 

pour renforcer l’organisation et contribuer a la réalisation des id4aux 

qu’elle s’est fix6s pour objectifs.’ 
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Le président Zia-ul-Uaq 

L’&oinente assemblée qui est réunie ici peur cdlébrer le guarantiéme 

aIIIdVerSaire de l’Organisation des Nations Unies remplira un noble objectif si 

cette grande occasion aboutit au renforcement de la coopération internationale et à 

une nouvelle orientation pour une action collective dans la poursuite des objectifs 

de la paix universelle dans la justice, du dt5sarxement dans la s&urité et du 

daveloppement dans l’équité. 

L’Organisation des Nations Unies est apparue ccmme la voix authentique de la 

conscience de l’humanité. Chaque fois et à chaque moment où cela a été possibler 

elle a proclamé ce gui était bien et juste I 

Dan6 notre région, elle a soutenu le droit à l’autodétermination des peuples 

du Jammu et du Cachemire. Bien que cette question les ait divisés, le Pakistan et 

l’Inde ont pu, en poursuivant leur intérêt commun à maintenir la paix et la 

stabilitd dans la région, s’engager , ccsme en timoigne l’Accord de Slmla, dans la 

voie de lg&ablissexent de meilleures relations , sans préjudice de leurs positions 

bien connues sur la question. 

Au klqen-Orlent, elle a demandé le retrait d’Israël des territoires arabes 

occupés depuis 1967 et l’obtention des droits nationaux pour le peuple palestinien. 

En Afrique australe, elle a exigé la liquidation de l’apartheid et du 

colonialisme. 

En Afghanistan, elle a demandé le retrait des forces Etrangères, le 

r&ablissement de l’indépendance du pays, de son statut de non-aligné et de son 

droit b 1'autcdBterminatfon et le retour des réfugiés. Seule la fin de cette 

intervention militaire étrangbre pourra rendre la libertd au peuple afghan et 

sauver les million6 de personnes gui ont dté contraintes de fuir leur patrie. Le 

Pakistan ne peut rester indifférent à l'&ard de la tragédie du peuple afghan, avec 

lequel ncus 6cmmes liés par les liens indestructibles d'une géographie et d’une 

histoire ccannunes, ainsi que d’un glorieux patrimoine spirituel et culturel puisant 

se6 racine6 dans de riche6 traditions, nourrie6 et renforcdee au fil de6 Siècles. 

Il cet regrettable que l'Organisation des Nation6 Unies ne Soit pas en mesure 

de mettre en oeuvre le consensus de l'ensemble de se6 Membres. Nous devons 

Blaborer un &canl6me peur l'action collective afin que l'Organisation puisse 

6urmonter cette incapacité paralysante. Si la paix est indivisible, l'agreesian 

armée ou qu'elle se produise devrait Susciter une réaction effective conforme aux 

diepositions de la Charte relatives à la sécurité collective. 
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Le président Eia-ul-Flaq 

La vision d’un monde gui serait à l’abri des conflits était vive dans les 

esprits d’une génération gui réagissait contre les ravages causée par deux guerres 

mondiales successives. L’aube de l’are nucléaire a transforné cette vision en une 

condition fondamentale puisque le spectre de l’holocauste nucléaire ne laisse pas 

d’alternative à la paix. Si l’humanité doit survivre, il faut mettre un terme h la 

course aux armements nucléaires. Il faut condamner univereellement l’emploi et la 

possession d’armes nucldaites. 

La prolifération nucléaire a été, jusqu’à présent, traitée dans un contexte 

global ou dans le cadre des intérêts particuliers des deux superpuissances. Il me 

semble, qu’au stade actuel, les perspectives qui se desainent sur le plan régional 

donnent un grand élan à la prolifération. Je suggère que les Nations Unies 

examinent les perspectives régionales en matière de non-prolifération mcléaire en 

vue de mettre en place des moyens efficaces et équitables d’empêcher la dispersion 

des armes nucléaires. 

Je saisis cette occasion pour réaffirmer la politique du Pakistan en matiéte 

du développement de l’énergie nucléaire 3 des fins pacifiques seulement et sa 

volonté irrévocable de ne pas acquérir d’armes nucléaires ou d’engins explosifs 

nucléaires. Le Pakistan n’est pas en mesure de mettre au point des armes 

nucléaires et ne souhaite pas le faire. Comme preuve de la sincérité de nos 

intentions, nous avons formulé plusieurs propositions équitables et non 

discriminatoires grâce auxquelles le Pakistan et l’Inde parrraient se rassurer 

réciproquement et rassurer le monde au sujet de leurs intentions et de leurs 

Programmes nucléaires respectifs. &I haut de cette tribune, je tiens b réitérer 

ces propositions I premièrement, l’adhésion sixultanée de l’Inde et du Pakistan au 

Traité sur la non-proliférationr deuxiémement, l’acceptation simultanée par les 

deux pays de toute la gamme des garanties Internationales de l’Agence 

internationale de l’énergie atomique; troisièmement, 1’ inspection réciproque des 

installations nucléaires de chaque pays1 quatrièmement , une déclaration commune 

stipulant la renonciation a l’acquisition ou b la mise au point d’armes nucléalresr 

et enfin l’établissement d’une zone exempte d’armes nucléaires dans l’Asie du Sud, 

objectif que l’Assemblée générale a approuvé à plusieurs reprises. 

Le Pakistan est prêt à conclure tout accord 00 arrangement avec l’Inde sur la 

base de la souveraineté et de la réciprocite pour maintenir notre rdgion exempte 

d’armes nucléaires. Nous accueillerions avec intérêt toutes idées, participerions 

à toutes consultations, assisterions à toutes conférences pour parvenir à cet 

objectif. 
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Im président Zia-ul-Saq 

Dans leurs relations, les Etats de l'Asie du Sud ne doivent pas rester 

prisonniers du passé. Considérant l'avenir avec optimisme, le Pakistan désire 

vraisent accélérer les tendances positives qui se dessinent en Asie du Sud. Le6 

pays de la t&ion ont acccspli des pcogrbe encourageants dans la promotion de leur 

coopération dans divers domaines importants. Mon gouvernement serait favorable a 

ce que soit envisagée une réunion des pays de 1'Aeie du Sud sur le développement 

nucléaire pacifique. 

Ncus espérons sincbrement que la premibre confdrence au sommet des pays de 

l'Asie du Sud, gui doit se tenir a Dacca , au Bangladesh, en ddcembre 1985, cuvrira 

de nouvelles voies pour une coopération constructive , renforçant ainsi la paix et 

la sdcurité dans la région. 

Si les privations écohmiguee, la faim et la maladie sont inacceptables en 

quelque lieu gue ce soit, il faut les abolir partout. IWus pouvon6 toUS 

recouna$tre que le rétablissement de la croissance &contmique mondiale stable et 

soutenue exige de6 me6ures simultanées peur accroître l'aide à des conditions de 

faveur, augmenter la sécuritd alimentaire, éliminer le fardeau de la dette, 

abai6ser les barrikes cmerciales, pmmouvoir la stabilité monétaire et renforcer 

la coopération scientifique et technique. 

Les occasions sans préc&ent et les grands d8fis de notre époque rdclament une 

réponse collective. NUIS vivons dans un sonde interdépendant et la coopération 

entre le6 Etats e6t indispensable si l'on Veut aesurer 6a 6urvie, son exietence 

pacifique et son développement. 
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Le pr:sident Zia-ul-Haq 

Au cours des 40 dernikes années, l’organisation des Nations Unies a symbolisé 

l’espoir de l’homme de s’affranchir du fléau de la guerrer de la faim et de la 

maladie. Ce n’est que grâce a cette organisation mondiale que nous pouvons 

instaurer la paix universelle et la prospérité mondiale. Ce n’est qu’en maintenant 

cette vision de notre Charte que nous pouvons sauver l’humanité et préserver la 

Civilisation humaine. 

Qu’Allah nous guide dans cette grande entreprise et bénisse nos efforts. 

Le général Uohammad Zia-ul-Raq, président de la République islamique du 

Pakistan, cet escorté de la tribune. 

Le PRESIDENT (interprétation de l’espagnol) : L’Assemblée va maintenant 

entendre une allocution du Président de la République portugaise, S. Rxc. le 

gén&al Antonio Raaalho Ranes. 

1. Antonio Ramalho Eanes, président de la République Portugaise, est escorté à 

la tribune. 

Le président RAMALRO EANES (parle en portugaisr interprétation d’après un 

texte anglais fourni par la délégation) t Cela fera 40 ans demain qu’un instrument 

international, dont les realités de notre temps ont montre qu’il était l’un des 

plus féconds et des plus importants de l’histoire, a consacré les trois principaux 

objectifs et principes de base de l’Organisation I le maintien de la paix et de la 

6&urité internationales, la promotion de la coopération entre Etats dans la 

recherche d’une solution aux problèmes d’ordre économique et social et le plein 

respect de6 droits de l’honvw, sans distinction de race, de sexe ou de religion. 

11 ne fait aucun darte que ces principes et objectifs faisaient écho aux 

inquidtudes et préoccupation6 qui existaient à l’époque où ils ont été rédigés; en 

effet, aprba les eouffrances et la dévastation de la guerre, et en raison de la 

nécessité pressante d’effectuer une reconstruction générale, on a commencé 5 

rechercher une nouvelle morale et une discipline renouvelée dans les relations 

internationales. Cependant, il ne fait aucun doute non plus que ces principes ont 

de toute évidence conservé toute leur force et, plus encore, leur valeur 

intrinsèque. 

En fait, même si, en raison de sa dynamique interne, elle est parvenue à 

l’autonomie grâce à des actions et des projets qui, par moment, dépassent les 

intentions premieres de ses fondateurs , et malgré un progrès technique sans 

précédent, l’Organisation des Nations Unies peut à juste titre revendique: les 

Changements structurels de base que la communauté internationale a connus nu cours 

de toutes ces années. 
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Le président Raualho Eanes 

Malgré tout cela, lorsqu’ils évaluent les réalisations de l’Organisatlonr 

d’aucuns lui reprochent de n’avoir pas atteint les objectifs qu’elle s’était 

fix&e. Ils songent b son action insuffisante dans le cadre d’une téglemzntation 

efficace des relations entre Etats et dans le dcmaine de l’élaboration et de la 

ddfinition des principes essentiels à la réalisation des vastes et justes 

atapiratione sociales et humanitaires. Ces critiques oublient probablement que 

l'organisation des Nations Unies , par son existence même, est un instrusmt 

etmentiel dans la coordination de l’effort collectif entrepris pour régler des 

situations qui pourraient entraPner des conflits latents entre Etats. Il en est 

peutatre ainsi parce que l’action de l’0rganlsatlon a été plus importante dans le 

doaaine de la pr&ention pragmatique de ces dangers que dans celui de leur 

r&glement spectaculaire. Parfois, ils cublient dgalement tous les changements 

importants que la ccmwnauté internationale a connus grâce B l’Organisation des 

Ratione Unies. Gr&ce a cet transformations, aujourd’hui 159 Etats de cultures 

diffkentes, de traditions différentes, voire de systèmes politiques dlffétentsr 

peuvent se r6unir ici, dans cette instance, pour analyser les problbrees les plus 

graves auxquels nam nous heurtons et en débattre. Ainsi, nous pouvons prendre 

consciehce de voeux et d’aspirations gui, sans l’Organisation, n’auraient pas été 

formlds ou auraient été totalement mkonnus. 

En fait, l’Organisation des Nations Unies n’a pas seulement établi un syst&me 

essentiel de conciliation dans des situations de crise. Elle est balement devenue 

le 6~1 aryen de formuler les problémes m&es que suscite l’interdépendance 

croissante des Etats et gui, par nature , ne peuvent 6tre résolus que dans le cadre 

d’une ccophration internationale. 

Il ne fait aucun dcute que les aspects concrets et B court terme de questions 

aussi importantes que celles gui concernent le dbarwment, le progres éconmiwe 

et social et le respect des droits de l’harune dépendent en partie de décisions 

unilatkales cu régionales, ou, sur un plan technlgue, de décisions d’organismes 

spkialisb3. N6anmoin8, nous ne devons jamais oublier qu’aucune solution de ces 

probl&nas ne saurait être jugée satisfaisante, voire acceptable, si elle 

contrevenait aux aspirations universelles proclamées par l’organisation des 

Ilations Unies e’ si elle était contraire ou noo conforme aux activités de 

1’Organlsation. 



U préaident Malho Banee 

Je croie que tee conridkationa qui se sont confirades au niveau international 

s’appligIent a toue les grande d6fir de notre temps. Elles s’appliquent aux 

questions dkaulant de la n6ceesitC de dsoudre les problkes de manibre pacifique 

et frUCtUeU6e# elles concernent bgaleaent lee probl&ee touchant le progrh 

technique, tels que l’exploration de l’espace extra-atmaphérique, 1'eXplOitatiOn 

des remources du fond des mare, l’expansion de l’électronique et des 

oorrrnications. m dme, illee jouent un r8t important lorsqu’on axaaine au 

niveau Mtimal des questione aussi dkisives que celles de l’apartheid et autres 

questions lih i la ddfense des droits da l’homme. 
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La président Ramalho Eanee 

W outre, ces principes détecnineront les directives gui devront être suivies 

au fument de prendre position sur la question de la quantité par opposition b la 

gualiti de la vie, gui s’accompagne de cons&uences sérieuses pour la préservation 

et l’amklioration de l’environnement, l’utilisation des ressources matines et 

1’6linination de la crise alimentaire. tm exemple dramatique et frappant de ces 

Conséquences apparaPt dans certains pays d’Afrique , un continent auquel mon pays 

reste kroiteaant associé par des liens profonds et fraternels sur le plan 

historique et culturel. 

Pour trouver une solution & taus ces probl&mes que je viens d’évoquer 

rapidement, l’action cor.certée de quelques puissances ne suffit plus, 

indépendamment des ressources qu’elles peuvent ou veulent bien consacrer. 

Lginsuffisance ou l’inefficacité de ces efforts lorsqu’ils ne sont pas effectués 

dans le cadre de la canmnauté lnternatlonale sont évidentes et apparentes dans des 

cas tels que celui du flot des réfugiés, de la r6pression du terrorisme ou de 

1’6limination du trafic des atup6fiants. Et B propos de celui-ci, n’oublions pas 

qu’en proclamant cette annde Année internationale de la jeunesse, nous proclaslons 

balement notre aolldarit6 et notre responsabilité qui consiste b satisfaire le 

besoin imphrieux d’assurer la protection efficace des générations futures, afin de 

les aattre a l’abri de tels flhux. 

Le guarantiéme anniversaire de la Charte est un Bvénement particuliérement 

important pour le Portugal car Il concorde avec le trentik anniversaire de notre 

entr8e à l’Organisation des Nations Unies. Uon propos n’est pas d’attirer 

l’attention sur cet Bv&mnentt je l’ai sixplexent rappel6 parce qu’au cours de 

cette cblébration, je n’efforcerai de souligner le parallhle entre les objectifs 

fondaaantaux des Mations Unies et les princ’ipes gui ont guidé 1’Ovolutfon 

historique de la nation portugaise. Etant donné sa superficie et sa localisatfon 

géographique, entre l’oc6an et le continent, le Portugal a été particulikement 

sensible au développement des relations pacifiques entre Etats. Voilà pourquoi le 

renforcement de l’organisation gui se consacre a la paix et à la sécurité 

internationales prdsente le plus grand intérêt mur mon pays. 

En outre, le Portugal, nation européenne qui se tr0uve A une étape 

intertidiaire de mn développement , est profondément attaché b t0us les processus 

destln&s & assurer a tous les peuples une part équitable des bienfaits qu’apporte 
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le ptogr&a. Ainsi, kant donn6 notre personnalit6 nationale, noua participerOna 

intenskent, efficacement et conetament a la coopération internationale en vue de 

résoudre les problémes 6conomiquee et sociaux , surtout ceux gui tcuchent aux 

relations Nord-Sud, autre but essentiel de l’organisation. 

Dans ce contexte, il nous paraît extrêinement scuhaitable d’insuffler une 

vitalité nouvelle aux objectifs et aux fonctions qui, dans le syetbme des 

Nations Unies, inccabent au Conseil konomigue et social, et de les amplifier. 

Malgré des activités déj& importantes, il est essentiel que le Conseil 4concmique 

et sccial se vole doté des moyens indispensables peur rhoudre les problémes 

PtOvoqués par le d&eloppement de plus en plus inégal des Etats Membres, 

Enfin, du fait de la vocation gui nam a poussés, il y a des aiklee de cela, 

à entreprendre une recherche inlassable de contacts internationaux plus vastes, le 

Portugal a une notion univerealiate des relations entre hommes et entre nations. 

Il en découle une notion qui lui est dtroitement apparentée, un principe directeur 

qui a toujours animd mon pays I la défense engagk et infaillible de 

l’antiracisme. Pour cette raison, toute tentative de discrimination fondée sur des 

préjudices ethniques est illégale et inacceptable. Rn outre, l’humanisme qui 

caractérise la trame culturelle du peuple portugais IyH>S impose de nous engager 

fermement a ddfendre les droits de l’haape qui sont essentiels a l’existence des 

sociétés. 

La corrdlation profonde et intime qui unit la conscience nationale portugaise 

aux principaux objectifs de la Charte a amené l’opinion publique de mon pays & 

accorder une signification spéciale a cette co!incidence de la céldbration de 

l’anniversaire des Nations Unies et de l’entrée du Portugal dans l*Organieatlon, et 

ce d’autant plus qu’a peu prbs au m6me marient 05 nous 8011116s devenus Nembres de 

l’organisation, nous nous somes vu confier d’lmportantes fonctions internationales 

dans le processus long, complexe et si souvent dramatique de la d&olonisation, au 

cours duquel un r81e important a été conf&ré B des d6cisions prises par l@Afmembl6e 

gékale dont on marque également le vlngt-cinqui&ne anniversaire. 

Aujourd’hui, la Constitution de la République portugaise, qui prévoit 

expressément le respect des droits des peuples b l’autcd6termlnation, énonce les 

responsabilités qui incombent toujours à mn pays dans ce domaine - je songe au 

destin du territoire du Timer oriental - en pleine conformitd avec le droit 

international et la Charte des Nations Unies. 

. . - 
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Bn fait, 30 ane apr8s mn entrb dans l@Organieation, le Portugal reste li6 

par de8 obligations decoulant de la mieeion gui lui a alors Ct& confik. Noue 

continuecone i nt%a acquitter de ces obligations, en tant gue PuiSeaMe 

adminietrante, tant que lee Nations Unies décideront de aaintenir ou de reiconnastre 

le Portugal en cette qualité. 

Uane l’exercice de aes fonctiona internationalement reconnueer et dam le 

cadre de la Charte, le Portugal a’e8t engag a ptdconiser la protection des droits 

dea population6 des territoirea dont ile doivent amurer lee intkête. 

Conform&aent a ce r8le, noua pourauivrone l’objectif prMrdial, qui est d’amurer 

Un traitement hitable a ce8 peuples, dan6 le respect to:al de leur identité 

historique et culturelle, et de leur droit au progria et au d&eloppeaent. 

VoSlA pourgu01, tant que la -naut& internationale et lgOrganisstion 

n’auront pae d&cid& que ces populations sont autorieh i exercer leur droit h 

l’autodétermination, et l’ont exercé effectivementr mon pays agira de ssnihre h 

faire en eorte que le droit é la libert&, la dignité, et 1’identLtC des peuplee ne 

se limite pae a une rhétorique pure, et que la paix ne devienne pas une question 

ndgligeable en raison de conaiddratioha 6goYstee portant sur lee intdrête puieeante 

certes, mai8 moine pertinente. 

A ce prcpoe, je vcudrais exprimer au Secretaire géndral des ltatione Unies mon 

hommage Sin&e et celui de mn paye pour le soutien précieux, impartial et 

constant que, dans l’exercice de 888 fonctiona, il accorde au Portugal, dana dee 

circonetancee difficiles. Pluus pr&ia&ment, nous voudrions le r~rder Wur 

l’attention ecutenue qu’il a accord&e b l’bvolution du probltie du Timer oriental 

gui, avec le8 responeabilit~e internationale8 et hietoriguee gue le Portugal na 

eonge absolument pae & rejeter, met eu cause la cr&libilit& et le prestige de 

l’organisation, de s6me que la eoliditi des principee qu’appuie de tout Coeur la 

c0amnauté internationale. 
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En cette eeesion si marquante de 1’Jkseemblde gk&ale, c’est vraiment un grand 

plaisir pour moi que de voit les hautes fonctions de prdsident confiées a un aussi 

Eminent représentant du Royaume d’Bspagne, pays avec lequel le Portugal partage 

ftatetnellement les idéaux de démocratie, d’égalité et de justice. 

En cette occasion, je voudrais dire combien j’apprécie les efforts d&ploY8s 

par tous ceux qui, durant ces années, ont servi l’Organisation, rendant plus 

tangibles pour nous les objectifs dont les Etats lui avaient confié la réalisation. 

Je voudrais souligner b nouveau, a l’occasion de ce quarantibme anniversaire 

de la Charte des Nations Unies, que w>n pays s’est pleinement engagé envers les 

iddaux et les objectifs que j’ai mentionnée, exprimant ainsi la confiance 

inébranlable du Portugal dans l’avenir de la coopération internationale telle que 

la préconise l’Organisation, dans la paix et le respect de la souveraineté des 

nations et de la dignit6 de tous les hommes. 

Le PRESIDB#T (interprétation de l’espagnol) t L’orateur suivant est le 

Premier Mnistre du Canada, S. Ext. Rl. Brian MJlroneY. 

S. Ext. M. Brian Multoney, preraier ministre du Canada, est escorté b la 

tribune. 

M. MDLRONEY (Canada) : Je vaudrais vous parler aujourd’hui de 

collaboration entre les gens et les nations. 

L’histoire nous apprend que la poursuite égoïste de nos prcpree intérêts, en 

dehors du cadre de la coopération internationale , n’est jamais le meilleur moyen de 

sauvegarder notre liberté, de garantir notre &urit& ou d’améliorer nos conditions 

de vie. Il est vrai que, depuis 1945, nous n’avons pas connu de conflagration 

mondiale, mais nous vivons depuis des décennies dans la hantise de la catastrophe 

ultime, de celle qui déchafnetait d’incommensurables forces de destruction. 

L’esprit humain, qui a conquis l’espace , a aussi arrachi a la nature le secret 

de la dévastation. Sur le chemin de la recherche et de la création, nous avons 

découvert le pouvoir d’anéantir. L’angoisse est entrée dans nos vies de tous leb 

jours. Elle se manifeste dans les arts, impr&gne l’activit6 politique, altbre le8 

structures sociales et façonne les mentalités. Comment ne pas craindre l’autre 

puiequ’il est aussi do’:é de la superbe intelligence humaine, qu’il mastrise 

balement les foudres destructrices et que, surtout, il est habite par une peur 

rkiproque. Sans compter que le fort a lui-même peur de la colère du faible. On 

en est m&me arrivé b l’ériger en systéme , au point de fonder la paix sur 

l’équilibre de la terreur. 
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Peut-on reprocher a 1’ONU de pouvoir si peu pour rompre la logique infernale 

de la force et de la peur, d’une part , et de l’injustice et de la violence, d’autre 

part? 

Je réponds d’abord qu’il ne faut rien reprocher a 1’ONU de ce qui est 

essentiellement imputable & nos égoMnes nationaux et b nos reniements et qu’on ne 

doit pas faire de 1’ONU le bouc émissaire des méfaits de notre Incapacité de voir 

et d’accepter la diversité et l’entIèreté du monde dans le tempS et dans l’espace. 

Gardons-nous de blâmer 1’ONU pour des déficiences qui découlent de Son pauvre 

statut de simple créature des hommes. Je réponds aussi à Cette question en VOUS 

priant de considérer que, si 1’ONU est peu de chose, compte tenu des forces 

auxquelles elle doit se mesurer , ce peu de chose est aussi tout ce que nous aMnS* 

C’est par soif de justice et de paix et en écoutant leur chant intérieur que 

les hommes et les femmes de 1945 ont fondé cette organisation. Ils ont voulu un 

lieu de rencontre universel des aspirations et des craintes, des rêves et des 

remords. Ici, les pays peuvent trouver l’endroit et l’occasion de mettre la raison 

au centre de leurs rapports, briser la chafne de la violence, désamorcer les désirs 

de vengeance, démontrer leurs besoins et exalter leur dignltd et, au bout du 

compte, prendre conscience de l’autre comme d’un autre soi-rêne. 

Il faut revenir à l’humanisme. Il fonde et conditionne la formation d’une 

conscience internationale, la promotion de la culture , le développement ikonomique 

et le respect des valeurs liées A notre reprdsentation du monde. 

Procédant de l’homme, 1’ONU est donc fragile. En ce Sens, je ne crois pas 

tout à fait approprié de parler de la célébration d’un anniversaire quelconque de 

1’ONU; c’est tous les jours qu’il faut le faire , car c’est tous les jours qu’elle 

est menacée et tous les jours qu’il faut la sauver. 

(L’orateur poursuit en anglais) 

Depuis 1945, nous avons tous pris conscience de la menace que reprdsente 

l’existence d’arraes dont la puissance destructrice est terrifiante. Cette BLenaCe 

va bien au-delà de nos préoccupations individuelles de peuples et de nations. Elle 

retient l’attention de tous; elle exige une action urgente de la communauté 

internationale tout entière. 

Voilà 40 ans, la Charte nous conviait B gpréserver les géndratlons futures du 

fléau de la guerre’. Aujourd’hui, nous luttons pour que la vie elle-même échappe h 

l’apocalypse nucléaire. %US avons quelque raison d’espérer. Lors de leur 
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rencontre du moi8 prochain & Cenévt, le prteident Reagan et le secrbaice général 

Gorbatchev pourront peut-âtre ouvrit la voit h une importante réduction des 

areeMu des dtux pays. 

Four faire reculer le spectre de l’anéantissement, let superpuissances doivent 

chercher à s’entendre, malt la responsabilité n’est pas uniquement la leur. NoUs 

avons tare un rôle a jouer dans la réduction des armements dans le cadre des 

traites et au moytr. des tribunes internationales. twus devons intensifier les 

négociations en vue d’accords vérifiables de désarmement, tant pour les armes 

clastiques que pour les armts nucléaires. Individutlltmtnt et collectivtmtntr nous 

devons tous jouer notre r61e. Ls progrh est possible, comme en témoigne le succés 

rdcent de la r&vision du Traité sur la non-prolifération. 

Parr les Canadiens, il n’y a pas d’objectif plus éltvt ni d’obligation plus 

pressante que la recherche de la paix. Noue nous y appliquerons tant et aussi 

longtemps que notre edcuritd ne pourra kre assude autrsmnt que par des dizaines 

de milliers d’armes nucldairte. Et surtart, nous na10 y appliquerons tant et aussi 

bngterpps QM! nous n’aurons pas assuré l’avenir de nos enfants. 



mm A/ro/Pv. 47 
- 26 - 

n. Multoney (Canada) 

Il y a 40 ans, les peuple5 de la terre nourrissaient l’espoir commun quo les 

droits de la personne seraient un jour soumis a des normes universelles. 

Aujourd’hui, certains pays n’appliquent ces normes qu’en partie, et quelques-uns, 

malheureusement, ne les appliquent a peu prés pas. 

A ce chapitre, l’Afrique du Sud fait classe b part. C’est le seul pays qui 

ait fait de la couleur de la peau un motif de discrimination et de répression 

syetémat iquee. C’est le seul pays où l’exercice des droits fondamentaux des 

individus et des groupes Sociaux est accordé cu refusé d’après ce critère odieux. 

Ce mépris institutionnalisé de la justice et de la dignité fait injure aux normes 

internationales de la motalité et suscite une aversion universelle. 

C’est pourquoi, lors de notre réunion qui vient de prendre fin b Nassau, les 

chefs de gouvernement du Commonwealth sont convenus de mesures communes contre 

l’apartheid. Et l’augmentation des pressions donne des résultats. Déja, le milieu 

d’affaires a posé le geste sans précédent de manifester Bon opposition au régime 

dl apartheid . L’effet combiné de la dissidence intérieure et de la condamnation 

entérisure dbranle manifestement le Gouvernement sud-africain. 

Lse Uandela, les ‘Rrtu, les Bcesack finiront par avoir gain de cause. Nous 

espfkons - ctmune tous sans doute l’espèrent - que le bain de sang et la violence 

feront place a la transition pacifique vers une sociéth libre et démocratique. 

Nous espérons - comme tous sans doute l’espèrent aussi - que la République 

d#Afriqae du Sud se rendra à la raison avant de succomber totalement aux ondes de 

choc de la violence. 

Le Canada est prêt, si des changements fondamentaux ne se produisent pas en 

Afrique du Sud, a envisager des sanctions totales contre ce pays et son régime de 

répression. 

S’il ne survient aucun progr&s dans le démantélement de l’apartheid, nous 

n’aurons peut-être pas d’autre solution que de rompre complètement nos relations 

avec l’Afrique du Sud. 

(L’orateur poursuit en français) 

Notre but n’est pas de punir 00 de pénaliser, mais plutôt de hâter un 

changement pacifique. Nous ne visons pas à l’affrontement, mais 3 la 

r&onciliation - au sein de l’Afrique du Sud de même qu’entre l’Afrique du Sud et 

5e5 voisins. 
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La voie du dialogue debute avec le rejet de l’apartheid et prend fin avec la 

participation entiére et hale de tous les Sud-Africains au gouvernement de leur 

pays. C’est la voie qui aboutit & la paix. 

Si cette solution n’est pas acceptée, le recours aux sanctions sera sûrement 

intensifié. Le Canada est prêt, s’il ne se produit pas de changements fondamentaux 

en Afrique du Sud, & envisager des sanctions totales contre ce pays et son rdgime 

de répresaion. Plus encore, s’il ne survient aucun progrbs dans le démantélement 

de l’apartheid, nous n’aurons peut-être pas d’autre solution que de rcmpre 

complètement nos relations avec l’Afrique du Sud. 

(L’orateur reprend en anglais) 

Il y a 40 ans, le monde dmergeait des ruines d’un conflit mondial qui l’a 

laissé en plein chaos 6concnoique. Aujourd’hui, bien que nous ayons fait d’8normes 

progrès, des centaines de millions de personnes sont coincées dans une situation 

économique dheepér8e. 

Au cours des dernikes semaines, depuis cette tribune u&me, des chefs d*Btat, 

des chefs de gouvernement et des ministrea des affaires dtrangères ont brossd un 

inquiétant tableau de la situation de leur pays , aux prises dans certain8 cas avec 

le fardeau d’une dette dcrasante et de sombres perspectives d’avenir et, dans 

d’autres, avec la menace du protectionnisme. 

Le Canada fait pression de toute son influence pour qu’ait lieu de toute 

urgence une nouvelle ronde de ndgoclatlons commerciales multllat~rales. Nous 

cherchons B libkaliser davantage nos propres relations commerciales avec notre 

principal partenaire, les Rats-Unis d’Am6rlque. Nous travaillons activement & 

accroître la capacltd des instituttons financières internationales d’alldger 

l’accablant fardeau de la dette des pays du tiers monde et de susciter une reprise 

de la croissance. 

Nous augmentons aussi notre aide. Et a ce propos, l’aide acheminde de toutes 

les régions du monde, par suite de véritables mouvements de mobilisation, montre de 

façon éclatante tout le bien gui peut être fait quand des gcuvernements et des 

citoyens prennent conscience de situations de crise et s’emploient ensemble a les 

résoudre, avec l’aide d’organisations comme l’ONO et ses organismes. 

Si, ensemble, nous sommes parvenus & sauver de la famine des millions 

d’ innocentes victimes - et nous l’avons fait - il est sûr qu’en agissant dans le 

même esprit nous pouvons intervenir plus efficacement pour dénouer la crise 

économique internationale qui affecte de si nombreux timbres des Nations Unies. 

. - . b 
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Il y a 40 ans, le monde subissait les affres d’un autre fléau qui a fait un 

nombre incalculable de victimes, les maladies épidémiques. Au cours des décennies 

qui ont suivi, la recherche médicale a fait d’i-nses progr&s et on a découvert de 

nombreuees cures pour ces maladies. 

Aujourd’hui, nous sommes sur le point de rdaliser un autre important progrbs 

dans ce domaine. Le PISE et l’Organisation mondiale de la santé ont fait de 1990 

l’année-cible d’un programme d’imaunisatlon de masse d’envergure mondiale. Si 

l’objectif est atteint, les vies de quelque 5 millions d’enfants et de nouveau-nés 

seront ainsi sauvées chaque année. Voilà un noble objectif I 5 millions d’enfants 

et de nouveau-n& sauvds par ces organisations chaque année. 

Nous avons vaincu la varioler par l’iaaunisation universelle, il nous faut 

maintenant enrayer la diphtdrie, la rougeole, la poliomyélite, le tdtanos et la 

coqueluche. L’ionisation universelle est un investissement de santé étonnemment 

cif icace. Lors de la Confkence du Wnwealth qui vient de se terminer, j’ai 

confirad l’indrêt du Canada pour ce programme et annoncd une importante 

augmentation des efforts du Canada sur le plan de l’aide médicale internationale. 

Nous continuerons de collaborer avec le PISE, l’Organisation mondiale de la santé 

et les Nations Uniee pour assurer la coordination de cette campagne humanitaire. 

PMlr nous0 l’objectif de la campagne d’fnraunisation universelle incarne bien 

l’esprit gui anime l’Organisation des Nations Unies dans ce qu’elle a de meilleur. 

Enfin, des &&ements survenus ces derniers temps m’ambnent B parler d’un 

autre grand flbau, le terrorisme international. 

De façon générale, le Canada avait étd épargné par les ravages du terrorisme. 

Mais tel n’est plus le cas - nous aussi en avons maintenant été les victimes. 

Aucune nation ne peut combattre le terrorisme 3 elle seule, ce qu’il faut, 

c’est une action internationale concertée. Naus devons échanger des 

renseignements, conclure des ententes entre nations et établir des conventions 

internationales efficaces. Ceux gui tuent ou mutilent des gens innocents, ceux gui 

sément l’anarchie dans une société civilisée, ne doivent trouver aucun refuge, 

n’avoir aucun répit ni bénéficier d’aucune indulgence. 

Le Canada se joint aux autres nations partout dans le monde gui sont 

déterminées à trouver des moyens efficaces de faire échec )a ce fléau. Nous 

exhortons tous les Etats b appuyer certaines mesures pratiques comme les 

conventions antiterroriswe e* les initiatives prises par 1’OACI pour aCCrO&e la 

sécurité des vols internationaux. 
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Le Canada estime l’Organisation des Nations Unies pour tout ce qu’elle a 

permis, et peut permettre, d’accomplir. 

Notre adhésion au% principes de la Charte et au concept de coopération 

internationale est bien plus qu’une simple formalité. Pendant 40 ans8 sous des 

gouvernementa canadiens successifs, de nuances politiques diffdrentes, elle a été 

une des forces motrices de notre politique étrangére. A maintes occasions, lors de 

crises, le Canada a répondu b des appels de cette organisation dans des 

circonstances difficiles et a offert la participation de ses troupes et SOS 

connaissances techniques aux initiatives onusiennes de maintien de la paix dans le 

monde entier. 

Les Canadiens ont en commun la eimple conviction que pour améliorer la 

condition humaine et parvenir à la paix et à la sécurité internationales, les 

nation8 agissant de concert peuvent accomplir beaucoup plus qu’en agissant seules. 

Certes, noUs avons conscience des imperfections et des limites de 

l’Organisation des Nations Unies. Nous savons que cette organiaation n’est pas 

parfaite. C’est pour cette raison d’ailleurs que nous travaillons tant a amdliorer 

son fonctionnement et que nous appuyons si énergiquement les efforts du 

Sect&aire général pour y opérer des réformes de l’intérieur. 

Hais tout compte fait, force nous est de convenir avec le Secrétaire général 

gue lorsque 1’ONU est faible, c’est presque toujours en raison d’un mangue de 

volonté politique. Ce genre de lacune ne se corrige pas facilement. Cette 

attitude changera quand les Etats scuverains se rendront compte que les principes 

de la Charte sont les jalons gui peuvent nous mener tous au respect mutuel, & la 

skcurit& collective et a une paix durable. 

C’est dans l’application de ces principes que réside notre meilleur espoir b 

tous. 

Le Canada renouvelle sa promesse de fiddliti et d’appui b ces principes nobles 

et immuables. 

Son Excellence, le très honorable Brian hulroney, premier ministre du Canada, 

est escorté de la tribune. 
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Ls PRRSIDRRT (interprétation de l’espagnol) : L’orateur suivant est le 

Premier Ministre du Grand-Duché du luxerabourg, S. Rxc. H. Jacques Santet. 

R. Jacques Santer, premier ministre du Grand-Duch6 du Luxembourg, est escorté 

è la tribune. 

R. SA#TRR (Luxembourg) I L’entrde en vigueur, il y a 40 ans, de la Charte 

des Rations Unies devait mettre un terme & une époque assombrie par deux guerres 

mondiales sanglante6 et dévastatrices qui, comme le rappelle le préambule de la 

Charte, avaient *en l’espace d’une vie humaine Infligé a l’humanité d’indicibles 

souffrancesm. 

Tirant profit des leçons de l’histoire , les pays fondateurs de l’organisation 

mondiale cosptaient dtablir conjointement un ordre international plus civilisd et 

plus repr&sentatif, au maintien duquel tous prendraient part, et substituer 3 la 

violence dans les relations internationales le recours B la négociation, a la 

médiation et a la conciliation pour assurer la paix et la séourité dans le respect 

des principes de justice et d’kquité. 

Les peuples d’mrope tout spécialement en éprouvaient le besoin après avoir 

subi de façon dramatique les ravages funestes de rivalIt& et d’affrontements 

fratricides séculaires, pour reprendre Conscience de leur coamnaut6 de destin et 

de leur appartenance & la m&se sph&re de civilisation et de culture. 

Partageant la foi dans l’avenir de l’humanit6, qui aboutit A la mise en place 

de l’OFRI, les pays membres de la Gommmaut6 européenne aspirérent a un ordre 

international pacifique et juste. Ils fondkent leur r&conciliation et leur 

coopkation sur un attachement aux idéaux , aux objectifs et aux normes de 

COmportement inscrits dans la Charte des Nations Unies. 

Rn ce jour anniversaire, la Commmaut6 européenne et ses Etats mnbres - dont 

je suis le porte-parole en cette occasion - tiennent & réaffirmer la validité 

permanente de ces principes et B renouveler leur engagement solennel de les 

respecter int6gralement et sans teserve dans la lettre et dans l’esprit avec toutes 

les obligations qui en decoulent. 

En mesurant le chemin parcouru depuis 40 ans, le moment est venu de dresser le 

bilan global des r6alisations accoœplfes en commun. Sans aucun doute, les quatre 

pr&sisses essentielle8 et corrélatlvzs que la Charte posa B la préservation d’un 

ordre mondial stable restent intactes, même si jamais jusqu’ ici dans l’histoire de 

l’humanitd le monde n’a subi des changements aussi profonds que pendant les quatre 
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dernières décennies, si riches en événements majeurs. Ces prémisses sont t la 

sauvegarde de la paix et de la sburité internationales, le développement 

derelations amicales entre nations, fondées sur le principe d’6galité de droits et 

d’autodétermination des peuples, la défense des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales au profit de tous , ainsi gue la recherche d’une coopération 

internationale pour résoudre en commun les problèmes d’ordre économique, social, 

culturel et humanitaire. 

Certes, l’Organisation des Nations Unies a, pendant ces 40 ans, apporté une 

contribution inestimable a la poursuite des objectifs fixés par ses fondateurs. La 

Paix et la sécurité ont été préservées A l’échelle globale, même si de nombreux 

conflits locaux ont persisté, souvent dans les régions les moins favorisées de la 

planète. Des progrès indéniables ont 6th accomplis, tant par l’Organisation 

elle-même que par ses agences spécialisées, dans la recherche de voies Pratiques 

pour apaiser les tensions, Contr&er les crises , maintenir la paix, réaliser la 

décolonisation et le dkarmerwnt, assurer le respect des droits de l’homme et la 

Codification du droit international, oeuvrer dans les secteurs humanitaire et 

social et dans la coopération au développement. 

Notre époque fait face 3 une communauté internationale beaucoup plus marquée 

par le pluralisme gue lors de la fondation de l’ONU, en 1945. La nécessité d’une 

diplaaatie multilatérale plus intense grandit quand les Etats entendent préserver 

jalousement les prérogatives de leur souveraineté nationale, alors que8 de plus en 

Plus souvent, les problémes débordent les frontiéres nationales aussi bien gue 

rdgionales et appellent une action concertée plus vigoureuse de la ccmmunaut6 

internationale tout entiére. 

Toutefois, les buts tracés par la Charte n’ont pas été atteints dans leur 

intégralité. L’écart entre les principes et leur mise en oeuvre demeure, car les 

règles édictées par la Charte sont loin d’être universellement respectées. Le 

bilan est donc nuancé. L’Organisation a dû itérativement subir, impoiSrienter 

l’épreuve des crises politiques et économiques. Un Sentiment de désenchantement 

s’est répandu dans l’opinion publigue. 

Il est hors de doute qu’un nouvel et vigoureux élan vers les objectifs de la 

Charte s’ impose. Il est tout aussi indéniable qu’en raison de leur Caractère 

d’universalité, les Nations Unies offrent de nos jours 3 l’échelle de la planète & 

la fois 1’ instrument le mieux éguipé et le forum le plus adéquat pour les 
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atteindre, guelles que puissent être par ailleurs les faiblesses et les 

insuffisances de l’entreprise. C’est en conséquence de manibre résolue que 

l’ensemble des pays Membres de l’Organisation devront agir en vue de renforcer 

celle-ci et d’aahliorer son rendement, cmpte tenu de l’expérience acquise et 

xalgr6 les incertitudes du futur. 

A juste titre, le Secrdtaire général, en qui nous plagona toute notre 

confiance, a souligné A diverses reprises dans ses rapports annuels que les 

possibilités offertes par l’Organisation pour faire face aux situations urgentes 

sont insuffisant utiliS8es. #ous partageons pleinement ses vues a cet égard et 

acmes d’accord avec lui lorsgue, dans son rapport publi8 avant l’ouverture de la 

présente seesfon de l’Assembléa gdnkale, il spécifie que, pour 6viter à l’humanité 

d’être a la merci d’un accident, d’une Idprise ou d’un enchatnement d’évbnements 

imprévus, il faut 

“se donner les mayens de ralentir le rythme précipite des év8nements . . . et 

gagner du temps en substituant la ddlibération au ~~COU~S h la force.” 

(A/40/1, p. 6) 

- 
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N’est-il du reste pas dans la nature des choses que les progtés dans la 

recherche de la paix se dessinent avec lenteur , malgré la capacité unique des 

Nations Unies d’offrir dee voies de communication directes à tous et de créer un 

C~hat d’apaisement en aidant les patties concernées à dépasser leurs craintes et à 

iapoaer silence a leurs ambitions a court terme pour franchir les distances gui les 

Séparent les unes des autres et arriver A une compréhension mutuelle? 

Une responsabilité particuliére y inCOmbe, non seulement au Secrétaire 

gémkal, mais encore au Conseil de sécurité, clef de voûte du système mis en place 

il y  a 40 ans, et surtout B ses membres permanents, dont l’aptitude B agir de 

aanike responsable dans le cadre de leurs prérogatives respectives mérite d’être 

accentuée. Il convient donc de renforcer les mayens d’action de ces instances pour 

leur permettre de désamorcer à temps les situations conflictuelles ou de les 

transcender chaque fois qu’elles se produisent. 

La Caarunauté européenne et ses Etats membres tiennent à rappeler a ce propos 

que les opkations de maintien de la paix fornwnt, à leur avis, l’une des 

innovations les plus intéressantes et comptent parmi les succ&s les plus 

remarquables des lations Unies. Fruits d’efforts imaginatifs et organisées à un 

moment critique en vue de désamorcer une crise et de contenir un conflit qui 

Pourrait s*&endre, ces opérations se distinguent de l’action coercitive en ne 

Pouvant être mendes & bien gue si les parties acceptent l’intervention des 

Nations Unies et s’engagent a y apporter leur concours. Il importe donc de les 

développer en fonction des circonstances. En instaurant un climat de calme et de 

stabilit6 propice B la négociation, ces opdrations sont susceptibles de faciliter 

grandement la recherche de solutions pacifiques aux conflits. 

Les Dix comptent mener0 autant que possible , une action de soutien au niveau 

diplaattgue visant 4~ apporter un règlement politique a toute situation ayant 

requis le dklenchement d’une opération de maintien de la paix. Ils se proposent 

de cautionner ces opération8 en accordant leur soutien aux décisions du Conseil de 

dcurité et aux efforts du Secrétaire général en faveur du règlement pacifigue des 

dfffdrends dans les conditions fixées par la Charte. 

D’ores et déjh, tous les Etats membres de la Communauté européenne contribuent 

aux activiths en cause, soit en participant directement à une ou plusieurs missions 

d’observation ou opérations de maintien de la paix, soit en leur apportant le 
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soutien logietigue et l’appui financier requis. Ils se déclarent prêts & accorder 

a nouveau tout leur concows pour renforcer davantage, si nbeeaaire, le potentiel 

dont lee Dations Unies disposent dès a prdsent dane ce domaine. Ile félicitent les 

gouvernements qui fournissent une aide aux Nations Unies pour les efforts et les 

clacrifices qu’ils consentent afin que l’Organisation dispose de mene efficaces en 

vue d’assurer le maintien de la paix. Les Dix saisissent cette occasion pour 

lancer un appel a tous les Etats Membres de l’Organisation de soutenir actlvementr 

selon leurs mayens et sous les formes qu’ils jugent les plus indiquées, les efforts 

engagés en vue du maintien de la paix. 

Ietee Dix souhaitent encore attirer l’attention sur les graves problèmes d’ordre 

financier lies aux activités des Nations Unies dans ce domaine. Ils ne Peuvent 

admettre le raisonnement de ceux gui afflrxent que le pays agresseur est i tenir 

f inmciirement reeponsable. De mênre ne peuvent-il6 accepter que les pays gui 

fournissent des contingents continuent B supporter une large part des charges. Il 

leur paraet essentiel gue les dépenses relatives b ces opérations, ddcid&es 

oonformkmt à la Charte, soient - sauf décision contraire du Conseil de mkurité - 

oonsiddrdes corne dee d&enses obligatoires pour tous les Membres de l’Organisation. 

En insistant apdcialement sur l’int&rât exceptionnel gue revêt cet instrument 

important pour l’am6lioration de la shrit6 internationale, les Dix sont animée du 

seul SOUCi de dhvelopper une méthode d’action cmmode et pratique, capable de 

perœettre & l’Organisation de mieux rexplir la fonction pacificatrice gui est la 

sienne. 

DWuie de longues anndes, le déearwutent complet et génkal demeure le but 

ultime des efforts communs. L’atteindre araéliorerait non seulement en fin de 

Corpte la S&CUritd de taus, mais permettrait en outre et surtout de consacrer 

progressivement h dee fins pacifiques les dnorxes ressources humaines et 

financihres qu’absorbe actuellement l’accumulation ininterrmpue et déaesur&e 

d’arms de toute sorte. Il faut eepbrer que la Oonférence sur le désarmement et le 

d6veloppement permettra de dégager de nouvelles ouvertures dans cette voie. 

En attendant, les pays membres de la Communauté européenne favorisent 

l’&rblisaerent des mesures de confiance gui permettraient a l’ensemble de la 

coaaunautb internationale de prhparer des accords éguflibrés, efficaces et 

v&riflables de limitation et de réduction au niveau d’armement le plus bas possible. 
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-te tenu de la néceeeité urgente de prévenir le danger d’une acc&ération 

de la coume ruineuse au% armements et d’y mettre un point d’arrêt, lee Dix 

expriment l'espoir que le8 négociations actuellement en cours zi Genéve sur un 

eneemble de queetione relatives a l'espace et aux armes nucldalree aboutiront & des 

r&ultate tangibles. Ainsi que le Ministre dee affaires Btrangbree de mon pays l’a 

Sarllgné au nom dee Dix A cette trihune le 24 septembre, dans le cadre du débat 

g&&al de l’Aaeeabl6e, norie contfnuerone a apporter notre appui a ces 

nkciatione. Boue eume coneciente gu’ellre exigent du réalisme, de la souplesse 

et de la patience. Moue confirmone par ailleurs notre attachement constant au 

hime de non-prolif&ation ainsi que notre espoir de voir aboutir la Conférence du 

dharmement b un résultat substantiel, en particulier dans le domaine des armes 

chimiques. 

Dans la voie gui a8ne a l’autod&ermination dee peuples et a l’accession A 

l’iud&endance des territoires coloniaux , des territoires 80~8 tutelle et d’autres 

territoires non autonamee, les liatione Unies ont eane aucun doute eeeum6 un r&le 

aoteur. C’est dana le cadre de ce procemus que le peuple namibien devra B son 

tour acc&der & l@ind&eudance en application du réglement pacifique et dhxocratique 

prévu par le cmteeil de dcurit6. 

L’O100 me situe au centre des aeplratione de l’humanité vers un monde d lea 

droits de l’hcme et la dignltd de la personne humaine sont respectés. 

La Charte elle-dlae pose amme principe fondamental la nkeesité de développer 

et d’encourager la promotion de ce8 droits. La Dklaration universelle dee droits 

de l’homa affirme pour sa part gue leur reconnaissance constitue le fondement de 

la libert6, de la fuetice et de la paix dans le monde. 

En faisant le point des progr8e acamplis dane l’observation des obligations 

asaumdee collectivement et individuellement par lee Etate Membres, nous ne pouvone 

que déplorer lee grave6 atteintes aux droite de l’home et aux libertes 

fondamentales gui continuent i ee produire dans nombre de paye. Parmi tee 

infractions, la d&tention arbitraire, la torture, la prise d’otages et le 

tertort- aveugle frappant d’inncüentea victime constituent de8 atteintes 

intolkablee II la liberte, & l’int&grit& physique et morale ainai gu”l& la dignité 

humaine. Elles euecitent réprobation et inguikude. Une lutte active et sans 

relkhe s’impose contre ce8 pratlguee inadmieslblee , notamment par l’élimination de 

leurs caueea profondee. 
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De toutes ces violations, la politique d’apartheid forme, pour sa partr un CriUN 

COntre la Conscience et la dignid de l'hcmme, particullétement révoltant puisque 

drigé en syetbae de gouvernement. Elle est contraire aux principes ancrés dans la 

Charte, CaRm6 l'est Mute autre politique de discrimlnatlon basée sur le sexe, la 

race, la religion ou les opinions politiques. pour les DIX, le but visé demeure 

l'abolition pure et simple de l’apartheid. 

En cette occasion solennelle, les Etats membres de la Communauté européenne 

tiennent h rappeler que l’Acte final de la Conférence d'Helsinki sur la sécurité et 

la ccop&ation en -tope réaffirme explicitement que le respect des droits de 

l’hcœne et des libertés fondamentales, y compris la liberté de pensée, de 

conscience, de religion ou de conviction, constitue un facteur essentiel de la 

paix, de la justice et du bien-être nkessaire au développement des relations 

8micalee et de la coopération entre tous Etats. 

8Ur le plan des probl&aPeS Bconcmiques, la Comunauté européenne et ses Etats 

membres tiennent i souligner que les liens profonds d'interdépendance entre les 

pays en d8veloppement et les pays industrialisés ont été mi6 en évidence par la 

CriSe qu’a travers&e l’économie mondiale au cours de ces derniéres années. Cette 

cri8e rend la coopération a la foi6 plu6 difficile et plu6 ntkeesaire. La 

CCOiSSanCe de l'&OnOafe aK>ndiale 8era plus 6tablQ et plus durable si tant les pays 

en dbeloppement que les pays industrialis6s y participent- 

6L de8 ajustements Bconomiquee structurela & court, B moyen et B long terme 

s’imposent, il faut reconnaftre que des progrés significatifs ont dQj8 étQ 

aCCCmpli6 dans le cadre des n&cciatlons constructives qui se sont poursuivies de 

façon continue au cours des demiares décennies. 

La Ooraunauté européenne et 888 Etats membres reconnaissent donc la néce86ité 

de renforcer davantage les 6ctiVit&s des organismes des Nation8 Unies visant a 

aS8urer le progrbs économique et social, en particulier des pays en développement 

et d’accentuer la convergence des politiques &onomiques de toue 1eS Etats dan6 la 

mise en oeuvre de leurs 8tratQgies du développement à long terme. Les nouvelles 

frontiaree ouvertes par le développement technologique appellent une WOPQratfon 

internationale accrue. le progrès scientifique et technique doit être partagé au 

bQn&flce de tous et contribuer au développement économique du monde. 

L'UtganfSation des Nations Unie6 a un r61e important à jouer dans ce domaine. 
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Dans un Ironde oa les solidatit& rdciprogues apparaissent de plus en plus 

clairement, le besoin de trouver une issue a l’endettement extdrieur considérable 

de beaucoup de pays en développement mérite une attention prioritaire. 

L’endettement comporte des aspects et des implications trés graves pour de nombreux 

pays. Lorsqu’elle aborde les problémes d’endettement, la Coswnautb européenne ne 

mésestime pas l’ampleur des implications politiques et sociales des mesures 

d’ajustement. 

La CWmunaut.6 europdenne et ses Btats membres ont participé aux efforts de la 

communauté internationale et notament 81 ceux du syst&me des IUations UniPs part 

faire face a la grave crise économique gue traverse l’Afrique. L’importante 

Déclaration sur l’Afrique, adoptée en décembre dernier par l’Assemblée génkaler 

garde toute sa signification. 

Les problèmes du d&eloppement comptent parmi les plus importants auxquels ae 

trouve confrontée la communauté internationale. Le r81e des Nations Unies dans le 

dialogue Mord-Sud est indispensable et apporte une contribution majeure & la 

solution de ces problémes. 

Notre époque offre a l’humanité des possibilit&s sans prkklent de daminer son 

destin et de forger un monde meilleur , si les forces de la raison prévalent sur 

celles de la discorde et de la destruction. 

Les perspectives tragiques gui r&ulteraient dans un mnde toujours plus 

interdépendant des divisions et de la confrontation obligent la comsunaut6 

internationale, pour assurer l’avenir des g&kations futures, de renforcer sa 

coopération en vue de consolider la paix et la sécurit6 au profit de tous les 

peuples. 

La Communauté européenne et ses Etats membres gui, il y a quelques semaines, 

ont défini 3 cette tribune leur position comnune, précise et détaillde, à l’égard 

des diffdrentes situations de tension, de crise et de conflit gui existent dans le 

monde, réaffirment en cette heure solennelle leur dstermination d’offrir un 

ConLours actif permanent s la recherche de solutions justes et équitables. 11s 

prennent B cette fin l’engagement de ne ndgliger aucun effort en faveur d’une paix 

durable dans la sécurit.6, dans le progrès 6conomigue , culturel et social et dans le 

plein respect des droits, des libertés et de la dignité de tous les Etats et de 

tous les hommes. 
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escorté de la tribune. 

Le PRSSIDENT (interpr6tation de l’espagnol) 8 L’orateur suivant est le 

Preaier Ministre du Ccxmonuealth des Bahma& 6. Bxc. eir Wden 0. Pindling. 

S. Bxc. sir Lynden 0. Pindling, premier ministre du Ccmaomealth des Bahamas, 

eet escorté à la tribune. 

Sir Lvnden PIDDLIRG (Bahamas) (interprkation de l’anglais1 8 Il y a 

12 ans, je suis monté a cette mêw tribune pour préeenter mon paye a la communauté 

internationale et pour confirmer qu’il acceptait les buts et les principes contenus 

dans la Charte des Nations Unies, de mintenir la paix et la sécurité 

internationales, de rdaliser la ccopkation internationale en résolvant les 

problèmes internationaux et d’être un centre pour la réalisation de ces fin8 

coammes. Beaucoup de changements se sont produits pendant cette période et mou 

gouvernement a essay& au niveau national, de prendre les meeuree néceeeaires pour 

favoriser la croissance sociale, économigue et politique des Bahamas. J’espbre gue 

notre petit Etat insulaire en ddveloppeœent a pu faire des apports peitifs au% 

d6libkatioxe gui ont eu lieu dans les diverses instances de cette otganieation 

internationale. 

C’est pour moi, aujourd’hui, un tr&s agréable devoir que de prendre part a 

cette c&lbbration du quarantiésre anniversaire des Watione Onies. Je suis convaincu 

Que, malgré ses insuffisances apparentes, 1WDD est une organisation viable et 

qu’elle constitue le plus efficace des tidiateurs dane les affaires 

mltilat6rales. L’dgalitb qu’elle accorde aux nations, grandes et petites, accrort 

son prestige en tant qu'arbitre impartial en tartes questions. C'est POUrquOi il 

iraparte gue les Etats Uembres évitent les positions polarides gui ne peuvent 

gu’exacerber l’affrontement et empêcher la solution pratique dee probl&ms que 

perset la communication constante et le consensus. L’une de8 meilleures fagons de 

commencer serait que cette asseablk s’efforce d’appliquer le grand nombre de 
K~Solutione gui ont dej& 8td adoptees & 1’unauimitA. 
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plus notre mnde rétrbit, plus il devient complexe. ~a course aur armements 

S’intensifie# la situation économique s’aggrave , surtout dans lee pays en 

d&eloppemsnt, la famine, la dieette et la malnutrition dprouvent de nombreuses 

nations1 certains conflits cégionaur continuent & faire rage et des êtres humains, 

en Afrique du Sud et ailleurs , se voient priver de leur dignitd et de leur 

liberti. Malgré des changements superficiels survenus dans certains cas, il est 

bien évident que nous SO~R~S encore loin d’appliquer pleinement l’objectif de la 

Charte de ‘pr6server les ghérations futures du flCau de la guerre”. 

gn 1973, j’avais évoqué le concept d’interdépendance - la nécessité pour toua 
les Etats, grands et petits, ddveloppk et en daveloppement, de reconnaftte Que 

l’isolement aggrave la division , alors que l’unité favorise l’harmonisation de 

l’action. Maintenant, plus gue jamais, il nous faut promouvoir le concept 

d’interddpendance, car ce n’est gue lorsgue toutes lea nations comprennent 

l’iaaortance de partager hIr8 khecs aussi bien que leurs succés, que nous p0~v0nS 

parvenir au désarmement g&Iéral et cosplet, a la liberté et & la jUBtiCe 

universelles, B une alimentation et a des logements suffisants pour tous. 

Pour la comkoration de ce quarantiéme anniversaire, d’innombrables activitbs 

nationales et internationales se sont ddroulées de aême qu'ont étb pris maints 

engageants en faveur des efforts des Nations Unies pour favoriser et maintenir la 

pais et la sécurit8 internationalea. Cependant, si ces bonnes intentions ne 

s’expriment que pour cette occasion , c’est simplement B faire Wmne l’airain qui 

résonne, ou cusuas une cymbale gui retentit’ (Corinthiens, 13, 2). Si l’on veut des 

résultats positifs une action positive s'impose. 

Bn juin dernier, & une rdunion des anciens présidents de l'Assenbl6e gén&ale, 

le Secr&taire gMra1 M. Péret de Cuéllar a diklar8 : 

gL*Organisation des Nations Unies peut balement jouer un r81e tr8s 

efficace dans le règlement des différends et le maintien de la paix. Il ne 

faut Pas voir dans le fait, certes regrettable et inquiétant, que des conflits 

persistent la preuve que le système collectif est vous à l’échec, mai8 au 

contraire le signe qu’il faut absolument en accroftre l’efflcacitd. 

L’essentiel est que l’0rganisation des Nations Unies bénéficie de l’appui 

ind6fectlble de ses Etats HembreB.. (A/40/377, p. 6) 
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C’est dans ce contexte que les paya du Commonwealth oat formulé et adopté par 

consensus une déclaration de principes. En ma qualit de prt%ident de la réunion 

des chefs de gouvernement du Comonwealth, qui s’est achevée hier b Nassau, je suis 

heureux de vous annoncer que ncus avons mis en relief des prdaccupatione 

essentielles, telles que l’ordre mondial, la crise économique, la sécurité des 

Petits Etats et la situation en Afrique australe. Naus avons fait des 

recommandations expresses sur ces questions et nous nous -5 engagés B favoriser 

la cause de l’interdépendance - qui consiste B nous faire les gardien5 de nos 

frères. De m&ae, nous avons affirmé notre confiance en les Nations Unies et avons 

promis d’appuyer les principes consacrés dans la Charte. Nous ncua sommes donc 

montrés décidds A Oeuvrer avec les mats qui partagent nos convictions pur 

parvenir à l’objectif visant b instaurer une paix et une sécurit6 durables dans le 

monde. 

Le Commonwealth, qui groupe plu5 de 1 000 million5 d’êtres humaine de toutes 

les régions des Nations Unies, des peuples de toute race* croyancer cculeur, des 

peuples d’idéologies et de convictions diverses , reconnaît l’importance de 

l’unité. Nu15 sccxnes fiers de nos différences, de rd% que noua sommes fiers des 

liens qui na18 permettent de réduire l’affrontement peur parvenir i un consensus 

digne du terme. 11 est assurément de bon augure que d’un groupe aussi divers ait 

W se dégager un document de fond par consensus lots de notre sommet, un document 

constitué de trois dklaratione que j ‘ai l’avantage et la fierte de prkenter 

maintenant à cette auguste assemblée en tant que Ccmmuniqué de Nassau. 

Je me vois obligé de parler du déclin du xultilatéralisms ou de la coopération 

internationale, vu sou5 l’angle du Commonwealth. Selon les termes du Rapport du 

secrétaire géndral du Canmonwealth : 

=La tendance au bilatbralisme a 6t& confirmée et, parmi les plus forts, 

une tendance a dicter s’amorce. Notre société mondiale est moins démocratique 

qu’elle ne promettait de l’être jadis. Quarante ans aprbs San Francisco, les 

idéaux qui avaient insplrd la création des Nations Unies semblent s’être 

effacés avec le souvenir des erreurs humaines qui y avaient mené. Et 

maintenant, c-e dans les années qui ont débouché sur le fléau de la seconde 

guerre mondiale, la crise économique est au service de la régression 

politique. La notion ‘chaque pays pour soi et en soi’, assoc& a ut?s foi 

excessive dans le jeu des forces du marché , a ccmprcmis le r&ablissement du 

monde.’ 
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L’une des déclarations contenues dans le mniqué de Nassau est la 

Déclaration de l’ordre mondial de Nassau. Dans ce texte, les chefs de gouvernement 

du Coaumnuealth ont téaffirmé cette semaine leur foi en les Nations Unies et leur 

attachement au multilatéralisme, en partie en ces termes 1 

“Nous rappelons a tous les pays et a tous les peuples 1’impoCtanCe 

capitale du système des Nations Unies , auquel tous devraient participer et 

dont tous devraient profiter. Dans le monde d’aujourd’hui et de demain, la 

cOOp&ation internationale n’est pas un choix mais une nécessité. 

Ntn~s reconnaissons que les Nations Unies et leurs institutions ne Sont 

pas d6nuées d’imperfections, mais nous sommes convaincus que la solution ne 

consiste pas a les rejeter mais A les rajeunirr il est tout aussi important 

d’employer le systhme efficacement que de le modifier. Voila pourquoi nous 

nous f&licitons des efforts d6ployés par le Secrétaire général des 

Nations Unies pour accroître l’efficacite de l’Organisation mondiale et sa 

capacité de prévenir et de résoudre les conflits, et que nous nous engageons b 

oeuvrer avec lui a cette fin. 

Nous esp&ons que toutes les nations feront preuve du désir de rechercher 

le consenw1s et du desir de n4gocier de façon constructive, élkoents cruciaux 

du succés des institutions mondiales. Na16 pensons que les a&hodes de 

travail du Comonwealth, sa recherche du consensus reposant sur l’égalité et 

la justice entre les nations , constituent un exemple pour tous.m 

0e sont les m&hodes de travail du wnuealth qui ont abouti a 1’Mcord du 

Comnonwealth sur l’Afrique australe , autre dklaration contenue dans le Communiqué 

d8 Nassau. L’Accord demande au Gouvernement de l’Afrique du Sud de prendre 

inrn&iatement cinq mesures : premibrement, de déclarer son intention de ddmanteler 

l’apartheid1 deuxi&memant, de r&mquer l’état d’urgence) troisi&nement, de remettre 

en liberté Nelson Handela et d’autres@ quatribmement, d’établir la liberté 

politique et, cinquiénement, d’entreprendre un dialogue au-delà des frontibres de 

face, de religion et de politique. 

Dan8 l’Accord, tous les gouvernements du Coaunonvealth sont convenus d’imposer 

a l’encontre de l’Afrique du Sud un ensemble sélectif de sanctions et laissent 

entrevoir des sanctions plus g6néralea qu’ils envisagent d’appliquer si, au bout de 

six mois, l’Afrique du Sud n’a pas fait de progrés réels quant aux cinq mesures 

initiales. Ces sanctions additionnelles sont I premièrement, 1’ interdiction des 

liaisons aériennes avec l’Afrique du Sud# deuxièmement, l’interdiction de tous 

4 , 
- 
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nouveaux investissements ou téinvestissements de bénéiices réalisés en Afrique 

du Sud, troisièmement, l’interdiction de l’importation de produite agricoles en 

provenance d’Afrique du Sud, quatribmement, la cessation des accords de double 

imposition avec l’Afrique du Sudfi cinqui&mement, la cessation de toute aide 

gouvernementale dans le domaine des investissements et du commerce avec l’Afrique 

du Sud# sixièmement, l’interdiction de tous achats des gouvernements en Afrique 

du Sud, septibement, l’interdiction de contrats de gouvernement avec des sociétés 

i majorité sud-africainefi et huitiémement , l’interdiction de promouvoir le tourisme 

en Afrique du Sude 

Les mesures proposées dans l’Accord semblent modestes à certains. Pour ma 

part, je suis optimiste et je préfére voir dans ces mesures non pas la fin du 

commencement des derniers actes d’élimination de l’aberration humaine qu’est 

l’apartheid, mais le commencement du commencement. Chaque jour où une vie de plus 

est perdue en Afrique du Sud, est une vie de trop sacrifiée sur l’autel diabolique 

des disciples de l’apartheid. Il reste peu de temps, mais ce temps pourra être 

beaucoup raccarrci gr&?e b l’exercice de la volontd Collective des grandes et des 

petites puissancee qui n’ont pas participé & la rbunion du Commonwealth de Nassau. 

Une r6action mesurée par le biais de l’Accord peut être conçue comme un 

commencement, mais également comme contenant implicitement une r&onse qui sera la 

dernibre. Pour Cette raison, j’invite toue les Etats Membres de l’organisation des 

Nations unies & prendre des mesures semblables. 
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Us chefs de gouvernement qui se sont dunie b Nassau repK6sentaientr pour la 

moitié, des pays comptant aoins d'un million d’habitants et tous avaient des 

besoins de sécucitt? identiques. Les évdnemsnts de la Grenade, en 1983, Ont incité 

les dirigeants du Cunrermwealth a concentrer leur attention sur les besoins vitaux 

de sécurité des petits Etats et sur le danger potentiel Qu’un tel mangue reprdsente 

pour les Etats plus grands. 

Ncus sommes saisis d’un rapport kabli par un groupe de diplomates, de 

juristes, de fonctionnaires et d@univeKsitaiKes , appartenant tous au comonwealth. 

Ils ont procédé b de vastes consultations et leur rapport constitue l'étude la plus 

compléte jamais rdalisée sur les problèm55 de sécuritd des petits Etats dans toutes 

les réglons du monde. 

L’étude a mis err relief le fait que la sécuritb est une question aux mltlples 

aspects gui doit être abord& sur divers fronts siaultanémsnt et gui exiger de ce 

fait, des mesures d’ordre bonwigue et militaire prises aux niveaux national, 

régional et international. La reconnaissance formelle du lien organique existant 

entre la pauvreté et l'incapacité de se défendre a amené le groupe a proposer un 

certain nombre de grands domaines OS il conviendrait de poursuivre l’action. 

Je voudrais, par cons8quent, inviter l*Assernblée générale a, premiérement, 

reconnaître la n8cessit4 d'approches et d'accords internationaux, dans le domine 

dconcmigue, prenant en considération la vulnérabilité particulibre des petits Etats 

et, deuxiémemsnt, a considirer d’un oeil favorable la création d’im wstb global 

et efficace de s4curlt6 collective. 

La Paix, la stabilitd et la s&curitd des petits Etats insulaires ont Qt6 

gravement compromises par les patrons du trafic de stupéfiants. La propagation de 

ce traffc continue de représenter pour une bonne partie du monde un problème aux 

dimensions irréductibles. Les Etats insulaires des CaraYbes et les Bahamas 

chevauchent les lignes aériennes et maritime5 gui séparent les pays producteurs de 

stupdfiants d'tirigue du Sud et les principaux marchés de consomation du 

continent nord-am&icain et, du fait de ces circonstances g&gKaphigues, ils se 

retrouvent partfculi&rement expoAs B l'exploitation, en tant que centre5 de 

transbordement pour les opérations internationales de trafic de drogue. fks Pays 

archip&agigues comae les Bahamas ont dté acculés aux limites extrêmes de leurs 

Ke5sources financlbres et de leurs dispositifs de sécurité, dans leur effort pour 

faire respecter la loi et appliquer des mesures efficaces d'interdiction contre cet 

abominable fléau. 
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C’est au milieu des années 70 que le trafic des stupéfiants dans les Bahamas 

c’est inscrit au centre de nos prkxzcupations nationales. Nous avons réagi de deux 

façons majeures à la menace des stupéfiants I en augmentant les crédits des forces 

de police et, en même temps, en créant un service de gardes-côtes chargd de 

patrouiller dans les eaux archipélagiques des Bahamas. L’incidence budgétaire de 

ces décisions a &é le transfert de ressources considérables destinées b nos 

programmes économiques et sociaux, en matiére de santé, d’enseignement, et 

d’investissements d’infrastructure, au chapitre de la lutte contre le problème 

croissant de la drogue. 

En 1975, les dépenses renouvelables et les ct6dits d’équipement affectés aux 

forces de police s’élevaient B environ 9,9 millions de dollars des Etats-Unis. 

Cinq ans plus tard, en 1990, ce montant avait augmenté de plus de 100 p. 100, pour 

atteindre 20,2 millions de dollars des Etats-Unis. A la fin de 1985, les dépenses 

totales pour faire respecter la loi dans un petit pays comme les Bahamas seront 

vraisemblablement de l’ordre de 41 millions de dollars des Etats-Unis, soit une 

nouvelle augmentation de 100 p. 100 par rapport b 1980. Ces chiffres sont 

éloquents. Ainsi, 3 cause du trafic de la drogue, les services de police des 

Bahamas prélbvent une énorme ponction dans les ressources limitées de notre pays. 

r~rs de la réunion 3 #en York du Groupe des Cfnq, il y a quatre semaines, lors 

de la rdunion dans la République des Maldives des ministres des finances du 

mnwealth, il y a trois semaines, lors de la &Union a Séoul des gouverneurs du 

Ronds mondtafre International (FMI) et de la Banque mondiale, il y a deux semaines, 

et lors de la rbnion h Nassau des chefs de gouvernement du Commonuealth, il y a 

une semaine, les dirigeants mondiaux sont parvenus B un large consensus sur la 

prdcarité actuelle de l’économie mondiale. La reprise économique amorcde par les 

Etats-unis au ccurs des 18 derniers mois n’a produit que des effets marginaux qui 

ont profit6 presque exclusivement aux nations industrialis6es, et même dans ces 

pays une croissance bconomlque modeste et un abaissement du taux d’inflation ont 

Btd réalisés au prix d’un ch&nage plus élevé et/ou de déficits budgétaires accrus. 

Ls faible reprise des pays industrialisés s’est accompagnée d’une recrudescence des 

sentiments et des mesures protectionnistes, dont l’évolution, si elle n’est pas 

martrisée, ne manquera pas d’avoir des répercussions defavorables sur les termes de 

l’échange dans les pays en développement. 
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Cela eerait un désastre, surtout pour les nombreux Etats insulaires de8 

Carabes, pays en développement gui continuent de subir les conséquences néfastes 

du choc pétrolier des années 70. in outre, certains de ce8 Etats ne se sont pas 

encore remis des mesures d’auetérlté Imposées par les institution8 internationales 

dans le cadre du prétendu prcces8us d’ajustement structurel. 

Dans ce sombre tableau que présente la situation économique, il faut faire 

figurer la dette extérieure accablante de8 pays en développement gui, selon le 

grOUpe d’experts du Ccmmonuealth, représentait environ 900 milliards de dollars des 

Etats-Unis & la fin de 1993, ou plus précisément , une fois et demie le total des 

recettes d’exportation de8 pays en développement. Le service de cette dette aux 

camaunautée bancaires des pays induetrialisés et/ou aux organismes internationaux 

constitue une part appréciable du produit national brut de certains pays en 

développearent. 

11 semblerait donc que l’argument en vogue selon lequel les dtats développds 

doivent d’abord sortir de la récession pour que les Etats en développement puissent 

faire des progrès, est faux de toute évidence. La véclt& est que les pays en 

développement, surtout les petits Etats insulaires , accusent une r6gression alors 

gue les pays industrialisés font des progrès et, par conséquent, le fossé 

Bconcaalgue entre les deux groupes s’élargit au lieu de s’amenuiser. En fait, la 

vulnérabilité économique des petits Etats s’accroPt , et les Etats industrialis6s cu 

le8 institutions internationales font tr&s psu pour inverser cette fâcheuse 

tendance. 

Les petits Etats n’ont pas facilement accbs aux marchés internationaux de 

capitaux et, de ce fait, sont largement tributaires de l’aide accord& par les 

institutions multilat6rales pour répondre B leurs besoins de développement. 

Cependant, la Banque mondiale, longtemps considkée comms le salut économique de8 

pays en développement, a jugé opportun de procéder & une élimination progressive 

des Etats insulaires de l’Association internationale de développement, basée 8ur le 

critire contestable du produit national brut par habitant. De même, d’autres 

petits Etats insulaires, comme les Bahamas, font actuellement l’objet d’une 

‘graduation” gui leur interdit toute poseibilft4 de prêt de la Banque mondiale, si 

bien gue tout projet de développement dont le financement était prévu grâce aux 

prêts la Banque mondiale sera relégué dans les archives nationales. 
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les Bahamas appuient entièrement l'idée que la Banque mondiale devrait 

reconsidérer sa politique en matibre de .gtaduation* et adopter une position plus 

souple en déterminant les critéres y afférents. 

Etant donné la situation économique mndiale et les projections de 

d&eloppeWnt futur, il est indispensable que les nations industrialisées et les 

institutions multilatéraleS accordent une assistance plus grande, et non moindre, 

aux nations en développement. A cet égard, les Bahamas se fhlicitent de 

l’initiative prise récemment par la Banque mondiale et le FMI en vue de créer la 

hltilateral Investment tiarantee Agency (MIGA), dont on attend qu'elle favorise 

les courants de capitaux et de techniques vers les pays en développement grâce à la 

fourniture d’une assurance aux investissements privds en matibre de risques non 

commerciaux dans les Etats Membres. En bref, nous avons désespérement besoin de 

davantage de HIGA et de moins de processus d'&irPination dans cette tendance 

insidieuse b la stagnation éconoaique, si l'on veut inverser de façon permanente la 

situation du monde en dheloppemsnt. 

Monsieur le Président, je manquerais à mon devoir si j’achevais cette 

d&laration sans VOUS féliciter pour votre élection et sans exprimer ma 

reconnaissance au Sect&aire gdnéral pour les inlassables efforts qu’il consacre 5 

la promotion des avantages du mrltilatéralisms et 21 la sauvegarde de la paix et de 

la sécuritd internationales. 

En ma capacité de président des chefs d’ptat du Ccsmonwealth, je vcudrais, au 

na de ces Etats, dire ccmbien nous apprécious la possibilitd gui nous est donnée 

de prendre la parole devant cette asseabl6e, et rdaffirmer notre foi en les 

Nations Unies et notre appui a cette organisation gui est llorganisme le plus 

constructif et le plus qualifid pour servir les iddaux de la coopération 

internationale et de l’entente entre les Etats. 

Sir Iynden 0. Pindling, premier ministre du CosUaonwealth des Bahamas, est 

escorté de la tribune. 
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Le PRESIDENT (interprétation de l’espagnol) I L’orateur suivant est le 

Premier Ministre et Hinistre de l’aviation civile de Fidji, S. Ext. le trbs 

honorable W. Ratu Sir Ramisese Hara. 

Sir Kamisese Hara, premier ministre et ministre de l’aviation civile de Fidji, 

est escorté A la tribune. 

Sir Ramisese MARA (Fidji) (interprétation de l’anglais) : Nous 

reconnaissons tous que les anniversaires sont l’occasion de célébrations, et alors 

que l’on célébre son quarantiéme anniversaire, je transmets h l’organisation les 

voeux et félicitations du Gouvernement et du peuple de Fidji qui cdlèbrent 

dgalement ce mois-ci le quinziéme anniversaire de leur indépendance. Je saisis 

également l’occasion pour vous confirmer que nous demeurons attachés aux nobles 

buts et principes de cette précieuse organisation. Les anniversaires sont 

également l’occasion de méditer et de dresser un bilan. C’est dans ce contexte que 

je voudrais aujourd’hui soumettre ici pour examen quelques observations. 

L’ON0 ne manque pas de ddtracteuts et j’ose dire que certaines des critiques 

que nous entendons, qui tiennent & un sentiment de déception imputable 3 l’absence 

d’une action résolue et décisive, se comprennent fort bien. Cependant, il ne faut 

pas oublier les nombreuses réalisations et les énormes contributions apportées par 

l’organisation et ses institutions spécialisées aux efforts de l’homme dans presque 

tous les domaines. En effet, l’Organisation est aussi efficace qu’il lui est 

permis de l’être, et il convient a chacun de se rappeler que son efficacité ne peut 

être renforcée que si nous lui accordons le statut, l’unité et le pouvoir 

qu ’ implique sa propre conception. Nulle part cela n’est plus indispensable que 

dans le domaine de la recherche de la paix - une paix durable grâce b laquelle 

l’humanité pourra atteindre des sommets encore plus nobles et amdliorer partout la 

condition humaine au lieu de vivre dans la peur et la crainte. 

Nous sommes des gens simples , et nous avons du mal & comprendre pourquoi, 

alors que tous les pays du monde proclament qu’ils veulent la paix, la paix 

continue de nous échapper. Il n’y a pas un seul pays ici b 1 ‘Assemblée pour 

déclarer qu’il n’est attaché ni e la paix ni au progrés. En effet, tous les pays 

prétendent ne pas avoir de priorité plus élevée. Si c’est là ce que nous voulons 

tws, pourquoi alors la paix nous échappe-t-elle? Je dirai humblement que ce sont 

ceux qui proclament haut et fort leur volonté de paix tout en menant des activités 

contcalres à cet objectif et qui menacent l’existence même de l’homme, qui sont 
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les véritables ennemis de l’hunanltd, sa118 égard à l’idéologie qu’ils professent. 

On dit que si c’est dane l’esprit des homes que commence la guerre, c’est dans le 

coeur de l’homme qu’il faut établit la ddfense de la paix. Personnellement j ‘en 

suis convaincu. La défense de la paix ne peut être investie dane des arsenaux 

toujours plus grands, dans des armewnts toujours plus perfectionnée et dans les 

instruments de l’holocauste. 

SUC nos fies, la paix et l’hlrraonie Sont des conditions préalables 

indispensables pour les Sociétée multiraciales dans lesquelles nous vivons. Nous 

estimons que la riche vari&& de ces cultures, de ces croyances, de ces langues et 

de ces coutumes constitue une grande bdnédiction et mi& l’une de nos gloires. 

Mais la paix et l’harmonie ne peuvent être tenues pour avérées. Au mment de notre 

indépendance, nous avons pris nos premibtes précautions dans le cadre de notre 

constitution. Outre qu’elle contient une dklaration des droits, elle assure la 

représentation dana notre législature de toutes les principales races du pays. Par 

13 suite, le gouvernement a toujours eu pour tut d’encourager l’harzmnie 

interraciale et d’éliriner les pratiques qui peuvent Susciter l’amertumer la 

rancune et l’agitation. Cela a été possible parce que n08 populations ressentent 

profondénent la ndcessité de mener une action constructive pour créer un climt de 

paix, d’asitié et de coopération, dont il est de nombreux exemples dans notre 

pays. Tout récemment, nous avons assisté à de merveilleuses scbnea de 

réjouissances lors d’un festival multiracial organisé pour céldbrer le cent 

cinquantiéme anniversaire de 1’Eglise méthodiste a Fidji - en fait, parc célébrer 

l’arrivée sut nos îles de la nouvelle du prince de la paix. 

Peutbtre pouvez-vous nous imaginer au meut du Pacifique, jetant un petit 

caillou dans l’eau pour symboliser la paix chez mus. Alors que les ondes se 

propageaient, nous avons rejoint nos amis au F’orum du Pacifique, pour avoir une vue 

plus large. Naus somaes conscients des dangers nucléaires dans le Pacifique, car 

le Gouvernement français, en d8plt des vigoureuses protestations répétées de touS 

les pays, persiste b faire des essals nucléaires dans l’archipel de Uururoa, au 

coeur du Pacifique. Bien que nous attachions beaucoup de prix h nos relations avec 

la France, qui a apporte beaucoup au monde , rien ne peut nous empêcher de condamner 

totalexent et catégoriquement son mépris pour les protestations des pays du 

Pacifique et, pensons-nous, pour sa propre sdcurité. 

A 
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Corne vam le aaveo aane doute, IKwe avom rhemnt signé un traité relatif a 

une aone dhucl6atide dane le Pacifique, qui stipule notsraent que les signataires 

ne petaetttont pae sur leur territoire la fabrication , les eeeaie au le stockage de 

toue engins exploaifo nucl6aires et n’aideront ou n’encourageront aucun Btat a 

mener de telles actioith. Aucune exportation de aatkiels nucl4aices n’est 

Petaise i noins qu’elle s’accoapag ne d’une garantie stricte établiseant que ces 

mat6riele ns serviront Que des buts pacifiques gui n’entralneront aucuns imersion. 

Certaine aédias de paOls dont mus étions en droit d’espérer plus d’appui et de 

eynpaaie me sont effode de nîniaiser l’importance du traite. Fktus sommes les 

premiers i reconnsStre quai1 n’est 848 parfait et qu’il ne va peutbtre pas assez 

loin. Cependant, il faut se rappeler gue naw sommes un groupe de pays 

intl&endants et souverains du Pacifique et qu’il y a des questions gui exigent un 

accord, ahe~ liait60 
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c’est ainsi que certains d’entre nous estiment que la stratégie de défense dans le 

Pacifique nous oblige a autoriser l’acc&s de noa ports aux navires de guerre 

&uip& d’armes nucléaires. D’autres ne sont pas disposés a aller aussi loin. 

Plaie nous avons toujours respecté le point de vue des autres et, au murs de nos 

discussions, nous avons toujours insisté sur ce gui nous unit et non sur ce qui 

nous divise. Ainsi, nos divergences de vues reêmes n’ont pas la véhdmence des 

vitupérations gui souvent maquent les discussions de cet ordre. Nous pensons être 

enfin parvenus pacifigueuent à un consensus, et le Traité est non seulement un 

succbs et une contribution à la paix internationale, mais aussi un exemple. NouS 

eepérons que les grandes puissances de la région appuieront ce traité en signant 

les protocoles appropriés. Nous y invitons chaleureusement les Français. VOUS 

serez les bienvenus’. 

Bxauinons maintenant la question du Moyen-Orient, véritable poudribre depuis 

pratigueusnt la nuit des temps. Lorsque la Porte intérimaire des Nations Unies au 

Liban (PINUL) a été constituée, Fidji figurait parmi les premiers pays gui ont 
spontanément envoyd des contingents; chaque militaire fidjien gui se rend au 

Uuyen-Orisnt est un volontaire. Yidji participe aux efforts déployés dans le SinaT 

et au sein du groupe d’observateurs en vue de maintenir la paix dans cette région 

troublée. NouS estimions que nous contribuions ainsi de façon concrbte au 

processus de paix, et nous restons résolus a poursuivre cet effort en dépit des 

pertes de jeunes vies humaines que nous avons subies et de la ponction que cela 

représente pour nos finances. Depuis le début des opérations, des militaires 

fidjiens ont Servi au Liban et au Sinai, ont ét& blessés ou tués. Nous leur 

rendons homage et je suis persuadd gue vous vous joignez & cet hommage. #ous 

aVOnS apport& notre contribution fiuancike au coût de l*opération, mais, & la date 

d’aujourd’hui, l’Organisation des Nations Unies nous doit 14 millions de dollars en 

dépenses militaires, dette pour laquelle IK>US ne recevons aucun intérêt et gui 

représente presque 30 p. 100 de nos dépenses totales. Les Etats Membres de 

l’Organisation pourraient se daander si cela ne constitue pas un trop lourd 

fardeau financier pour un petit pays de 650 000 habitants, outre l’envoi d’un 

contingent militaire. Mieux encore, ils pourraient de concert prendre des mesures 

pour y remédier. 
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A l’Assemblde, Fidji a toujours essayé, dans la mesure de ses faibles moyens, 

de contribuer au maintien de la paix et b l’élimination de ce gui pourrait mener & 

l’affrontement. Noua sommes partie au Traité de non-prolifdtation nucléaire et b 

nombre d’autres conventions. Nuus appuyons vigoureusement le dialogue entre les 

Etats-Unis et l’Union soviétique. Nous sommes fermement opposée a l’apartheid en 

Mr igue du Sud et avons appuyé les actions entreprises en faveur de 

l’ind&endance. Mais tOus ces problèmes doivent Atre réglés grâce à la tolkance, 

au dialogue et aux concessions. 

Je voudrais attirer l’attention dee délégations suc les petits pays gui 

constituent presque un tiers des Etats Membres de cet organisme international. 

Sans pour autant eous-eetimer les difficultés que connaissent l’Afrique, l’Asie et 

1’AIPérique latine, gui ont toujours retenu notre attention, qu’il me soit permis de 

souligner que l’Organisation doit maintenant compter avce nous, les petits pays. 

Toue les problbmea majeurs auxquels le monde est confronté t la sécurité, la Crise 

de la dette, le chôaage, les catastrophes naturelles et autres, nous assaillent et 

nous accablent. En outre, bien entendu, nous faisons face à des problémes 

spdcifiques du fait de notre petite euperficie, de notre isolement, de notre 

situation de pays sans littoral ou insulaire. Je n’ai pas le temps de développer 

ici ces considérations, mais il importe que l’Assenbl8e, dans son ordre du jour, 

tienne cœpte de notre existence , s’efforce sérieusement de prendre en 

considération et de comprendre nos préoccupations , et nous coneidéte comme une 

partie non nbligeable de la cornrunaut& des nations. L’heure n’est plus aux dtudee 

et aux rapportsr des actions prkises, concrétee et positives doivent Atre 

entreprises tant par les Nations Unies que par leurs divers organe% car nous, 

petits pays, dont l’existence a trop longtemps été ignorée au saint des saints, 

faisons halement partie d’une humanité unie et indivisible. 

Les Nations Unies ont, & 40 ans, atteint la pleine maturité et l’âge de raison 

et nous souhaitons qu’elles fassent preuve de dynamisme et d’un ddvouement 

inlassable au service de la paix , du progrés et de la prospérité pour l’humanitd 

tout entike. 

M. van AARDENNE (Paye-Bas) (interprdtation de l’anglais) : Au nom du 

Gouvernement du Royaume des Pays-Bas, j’ai l’honneur de prendre part & la 

cél6bration du quarantiéme anniversaire des Nations Unies. J’y vois un honneur 

parce que je représente ici une nation qui, durant ces 40 années, a constamrrent 
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appuy6 les Nations Unies. nssurément, pour nous, le quarantièms anniversaire des 

Nations Unies est une occasion de nous réjouir m&ne si nous faisons nôtres les 

préoccupations exptim&es par le Secrétaire général et par d’autres concernant le 

fonctionnement de l’Organisation. 

L’appui fourni par les Pays-Bas aux Nations Unies est conforme a une vocation 

internationale des Hollandats fort ancienne . Pendant dee siécles, les Uollandais 

ont été un peuple tcurné vers l’extérieur. Ceci &ait dû en partie & la situation 

des Pays-Das, situés au carrefour de cultures différentes, et en partie aussi a nos 

traditions maritimes et commerciales. 

Na15 avons toujours attaché une grande importance B la promotion d’un ordre 

international fondé sur la primauté du droit et non sur la primauté de la force. 

L’éminent juriste néerlandais ago Grotius est parfois sur- le père du droit 

international. La ville de La Uaye a été choisie comms siège des grandes 

confkences sur la paix de 1899 et 1907 et, aujourd’hui, elle accueille la Cour 

internationale de Justice. Nous avons assumé des engagements de longue portée en 

acceptant la juridiction de la Cour et nous nous félicitons de toute mesure propre 

a en renforcer l*autorité, car nous y voyons la clef de voûte du nouveau systéms 

international envisagé par la Charte. De m&rte nous avons, H plusieurs reprises, 

appliqué les dkisions et recours du Conseil de sécurité même s’ils semblaient 

aller B l’encontre de nos intérêts nationaux, Pourquoi les gouvernements 

consentiraient-ils a ce que l’on passe outre leurs priorités nationales? Parce que 

l’humaniti, de toute Bvldence, se heurte de plus en plus a des problèmes qui ne 

peuvent être résolus de nation a nation. La pollution de l’environnement n’est 

qu’un exemple parmi d’autres. Dans de ncmbr eux cas, des solutions qui semblent 

raisonnables du point de vue de l’intérêt national, peuvent en définitive ajouter h 

la folie collective. RI consdquence, le nombre sans cesse croissant de problèmes 

internationaux exige une ccopdration à l’échelle mondiale qui concilie les intérêts 

natiOnaUX et les préoccupations légitimes du monde dans son ensemble. Une telle 

coopbration internationale exige un cadre global ou, comme l’énonce 1’Article 

premier de la Charte, ‘un centre où s’harmonisent les efforts des nations” en tant 

qu’institution indispensable dans le monde d’aujourd’hut et, plus encore* dans le 

monde de demain. 

I  

-- 
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A trois égards, l’Organisation des Nations Unies a d’ores et déjà dépassé son 

prédécesseur, la Société des Nations I par l*Sge, la ccm~sition et le champ 

d’action. Cela justifie réellement des félicitations chaleureuses et sincétesr 

surtout b l’adresse de tous ceux gui, grâce a des efforts inlassables, ont permis 

au systhe de fonctionner. Certains de ces anciena sont toujours parmi nous, et 

Constituent une source d’inspiration pour les géndrations nouvelles de 

fonctionnaires internationaux. D’autres nous ont quittés, mais leur mémoire est 

tcu jcurs 131 pour nous éclairer. 

Un dicton français célébre dit t *Tout commence par la nystigue et finit par 

la politique.’ Conm~& de nombreux orateurs l’ont déja dit, l’Organisation des 

Nations Unies a été fondde il y a quatre dkennies, en une bpogue de grandes 

espérances. En regardant le monde d’aujourd’hui , nous ccmprenons tous que 

l’Organisation n’a répondu a ces espérances que de manibre limitée. Notamment, les 

Nations Unies n’ont pu encore établir un ordre international fondé sur la primauté 

du droit plutôt que sur la primauté de la force. Cela ne devrait cependant pas 

être une raison pour perdre de vue cette perspective. L’Organisation des 

Nations Unies demeure l’instrument principal permettant d’aller vers ce but. TOUS 

les Etats Usmbres partagent la responsabilité du maintien et du renforcement de Cet 

instrument précieux gui ne doit ni s’affaiblir ni se désintégrer. LIOrganisation 

des Nations Unies ne peut faire plus que ne le lui permettent ses Membres. Dans 

bien des cas, la chasne des Nations Unies s’est avérée aussi forte gue son maillon 

le plus faible. Jusqu’ici, son r&le a été limité parce que ses Membres ont eu du 

rai a trouver un juste équilibre entre les priorités nationales et celles de la 

communautd mondiale. Trop scuvent, l’efficacité de l’Organisation des 

Nations Unies est entravée parce que les ddlégations nationales semblent vouloir de 

préférence enfourcher leur dada politique. Cela s’applique également B une partie 

du travail des institutions spkialisées gui peut être compromis par une 

politisation inutile. 

L’instrument en lui-même est bon. Encore que, d’un point de vue formel, les 

Nations Unies soient une organisation d’Etats, leur objectif intrinsèque exige 

beaucoup plus gue de veiller aux intérêts des Etats. Fait significatif, la Charte 

commence par les mots =NOUS, PEUPLES” et non pas %~US, gouvernements”, car 

l’objectif suprême des Nations Unies est de protdger et de promouvoir les intérêts 

de l’être humain. Précisément de ce point ‘le vue, l’Organisation des Nations Unies 
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a déj& amplement prouvé qu’elle est capable d’une action valable. Encore que dans 

le domaine de la paix et de la sécurité, les Nations Unies n’aient pas Pu répondre 

aux esp6rances ressenties de toutes parts a l’époque de leur fondation, dans 

d’autres daaaines, elles ont fait beaucoup plus qu’on ne l’avait prévu & l’époque. 

Je mentionnerai, dans ce contexte, l’&sblissement d’un ensemble de normes 

internationales dans un grand nmbre de dcmaines, de même que la création de divers 

n6canismes pour veiller a l’application de ces normes. Je pourrai mentionner le 

r81e novateur des #ations Unies dans l’organisation de la coopération 

internationale en aatiére de problèmes de population, de protection de 

l’environnement, de lutte contra le racisme et d’bmancipation des femmes. Un 

probl&ne important qui n’avait pas été prévu en 1945 est celui du ddveloppement, 

devenu aujourd’hui l’une des préoccupations essentielles de tout le systéme des 

Nations Unies. Par la coopdration technique sur le terrain de même que par leur 

rôle conceptuel, les Nations Unies ont sensiblement contribué au processus de 

d&veloppement dans de nombreux pays. Il reste beaucoup B faire, beaumue à 

am&iorer, mais nul ne conteste l’importance de ces activités des Nations Unies. 

Si ncus comparons l’organisation des Nations Unies a son préddcesseur, la 

6ociét& des Nations, nous pouvons dire que le caracthe novateur de la ncuvelle 

organisation trouve son illustration la plus parlante dans son attachement & la 

cause des dcorts de l’homme. La question centrale est le devoir qu’ont les Etats 

de respecter le droit fondamental de la personne & la liberté a tous égards, tant 

politiques que sociaux. Pour ce qui est de la mise en oeuvre de ces libertés, il 

reste beaucoup a faire, mais il y a des progrés réels dans l’dlaboration de normes 

a l’hard desquelles les gouvernements doivent rendre dee ccmptes. Travailler en 

faveur des droits de l’honrw ne veut pas seulement dire contrecarrer l’exercice 

arbitraire du pouvoir de 1’Etatr cela veut dire également libérer l’énergie des 

êtres humains et donner des chances & l’épanouissement de la personne. Le souci 

des Nations Unies en matière de dignité fondamentale de l’homme a également pdnétré 

ses efforts en vue d’abolir le systéare colonial, de lutter contre le racisme et 

l’apartheid, d’alldger le sort des réfugiés, d’améliorer la condition de la femme 

et d’assurer la participation des jeunes au développement de la société, sujet 

central en cette année dont les Nations Unies ont fait l’Année internationale de la 

jeunesse. Le désir de donner des chances &ales tant aux nations qu’aux individus 

dans les nations inspire les efforts faits par les Nations Unies pour venir 3 bout 
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des problbmes du développement économique et social. Nous pouvons n$ms dire qu’en 

dernibre analyse, le droit a la vie sous-tend les efforts destinée à préserver la 

paix et la sécurité. 1Ws ces efforts peuvent être considér& canme des étapes 

vers l’édification d’un ordre International plus sûr et plus juste peur le ‘,ien des 

géndtationa à venir. 

Cela dit, je voudrais faire quelques observations sur les problèmes de 

l’immédiat. Mon gouvernetint a appuyé les recommandations formulées par le 

Secrhtaire gdnéral dans son rapport à la trente-septiéme session en faveur d’une 

msilleure utilisation des instruments prévus par la Charte pour le maintien de la 

pair< et de la sécurité internationales. Nous aurions souhait6 que la ccmraunauté 

internationale donne suite à ces propositions, Une fois de plus, nous nous 

félicitons des suggestions faites par le Secrétaire génkal dans son rapport à la 

présente session. Elles nous semblent pragmatiques et extrêmement raisonnables. 

Nous croyoner nous aussi, que ie Conseil de sécurité devrait concentrer son 

attention sur un ncmbre limité de probl&ues pressants. NOUS appuyons 1 ‘appel du 

Secrétaire général en faveur de consultations intergcuvernementalee plus passées 

dans le cadre de l’Assemblée g6nérale. Cume lui, nous craignons que, faute 

d’am8lioratione b cet Egard, le processus politique de l’Assemblée générale n’en 

vienne à ss d&&riorer. St, enfin, nous appuyons entièrement l’attribution d’un 

K6le plue actif au SecriStaire général et le fait d’avoir K~COUKS plus souvent et 

plus t8t aux missions d’engu&e et d’observation. Les déclarations gui s&ent la 

division ne font qu’aller à l’encontre des kultats souhait&. AU cours des 

40 derniéres anrks, le monde a changé de maniére dramatique, et les Nations Unies 

Qgalement. L’Organisation devra continuer à assimiler les faits nouveaux et les 

id&ee nouvelles et elle ne devrait pas se laisser empêtrer dans des clichés et des 

polémiques vides de sens. On dit parfois gue, pour la plupart des êtres humains, 

il n’y a gue deux types d’organisations internationales t celles gui les font 

bailler et Celles gui les endorment tout de suite. Au cours des dernières années, 

les Vations Unies n’ont 6th ni dans l’une ni dans l’autre de ces catégories. Au 

contraire, bien des fois elles sont arrivées à relever le taux d’adrénaline des 

personnes gui y ont affaire. Une partie de cette irritation est imputable à des 

divergences de vues légitimes entre divers groupes de pays. Il n’y a pas à ces 

divergences de solution toute faite. D’autres difficultés, cependant, peuvent être 

dsolues en pr incipe. Par exemple, nous devrions appliquer des normes très 
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rigoureuses de contr6le de qualit et veiller i ce que les Nations Unies fassent 

des analyses et fourniment der services qui r&wndent aux norws les plus 

etrictee. A cette fin, les Btata Membres devront faire preuve de retenue. Ils ne 

devraient pas accabler le Secrétariat d’activités xesquinesr ils devraient 

permettre au Secrétaire général de doter le Secrétariat des meilleurs 

fonctionnaires internationaux et devraient donner i ceux-ci toute latitude pour 

r’acguitter de leur mandat avec une indépendance uuffiMnte- 

L’Organisation de8 #ations Unies offre une tribune Indispensable OJ les 

nations procèdent i un échange de vues universel sur leur interd6pendance et les 
liens existant entre les divers problhnee mondiaux, ainsi que ew l’action 

rkiprogue existant entre politiques internationales et politiques nationales, dont 

l’iwmrtance est cruciale. Les Pays-i)se fbont trbe dhireux de voir l’Organisation 

des ttations Unies remplir ce r8le important pendant les dkennies b venir. 

Dans son rapport B la trente-septihs session de lDAsaemblée ghhale, le 

Sechaire g&hral avait prapoaé que les gouvernements dee Etats Membres 

renouvellent consciemment l’engagement qu’ils ont prie de respecter la marte. AU 

wm du Cwvernement et du peuple des Pays-Bas, je voudrais renoweler la pramesse 

Suivante formul6e le 20 octobre 1970, 8 lkccaeion du vingt-cinguihme anniversaire 

des Watione Unies, par M. Ue Jong, premier ministre des Paye-Bso : 
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“[Mon collbgue] . . . des Antillee néerlandaises et moi-même renOuveloSS 

soigneusement notre engagement envers la Charte. 

Nous renouvelons notre promesse de contribuer de toute notre 6nergie b 

l’établissement de la paix et de la s&curitd. 

Nous acceptons les dispositions de la Charte en ce qui concerne le 

règlement pacifique des dif férende internationaux. 

Noue promettons de travailler & la réalisation du désarmement général et 

complet. 

NouS acceptons l’obligation que nous fait la Charte d’oeuvrer en faveur 

du respect et du renforcement du droit international. 

IUouS appuyons la nouvelle stratégie du développement. 

. . . 

Nous nous montrerons dignes des objectifs des Nations Unies et nous 

appuierons tare les efforts tendant & faire des Nations Unies un instrusent 

plus efficace au service de la paix, de la justice et du progrès. 

Que le Ciel noue accorde de voir notre travail contribuer SU bien de 

l’humanité.” (A/W.l074, par. 63 & 68, 70 et 71) 

M. ANDRECTTI (Italie) : le rendez-voue que nous propose cette réunion 

n’est pas seulesent une occasion de célébrer l’anniversaire de notre organisation 

mais aussi une occasion de rdfléchir et de renouveler notre engagement vis-b-vis 

des valeurs qui ncus unissent. 

L’a&e 1945 est une année destinée 3 rester dans le souvenir des peuples et 

des individus. Alors que prenait fin le conflit mondial le plus tragique et le 

Plus dévastateur et que se levait pour le monde l’aube d’une ncuvelle espérance, 

l’are atcmique coauaençait en m&e temps I un &&nement dont il est encore 

difficile, après 40 ans, d’évaluer exactement la portde immense, mais qui a certes 

introduit dans la vie internationale, b côté des possibilit&s importantes de 

progrès pacifiques, des ambres inquldtantee sur l’avenir du globe. 

C’est dans ce contexte que sont nées les Nations Unies. L’id6e d’une 

organisation universelle pcuvant remplacer la Ekxit$té des Nations était déjii née 

des décocsbree de la guerre et il Qtait donc logique qu’elle vi& surtout à éviter 

un troisibme conflit mondial encore plus désastreux , en établissant un systbme de 

paix et de sécurité collective. Ces objectifs sont clairement indiqués dans le 

Pr~~bul@ de la Charte de San Francisco, cù l’on affirme la détermination des 

peuples des Nations Unies de ‘préserver les générations futures du fléau de la 

guerre.. 
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Toutefois, les fondateurs de 1’ONU ne se sont pas bornés à dnoncer des idéaux 

et des principes. Ils ont également &abli un systéme concret et bien charpenté de 

régies de comportement, de muyens visant à favoriser la recherche de solutions 

pacifiques, de mesures destinées b prévenir les conflits et & rétablir la paix. Ce 

systéme enjoint indistinctement tous les Membres de cette organisation a s’abstenir 

de toute menace ou emploi de la force dans leurs relations internationales. 

b Charte de San Francisco a d’autre part établi - et ce fut là une innovation 

d’une portée historique profonde - les principes de l’égalité et de 

l’autodétermination des peuples, du respect des droits de l’homme, des libertés 

fondamentales et de la solidarité internationale dans le développement économique, 

social, culturel et humanitaire. Il s’agit d’un ensemble de principes qui ne 

peuvent pas être séparés arbitrairement ou considdr6s d’une manière sélective. 

CM principes ont trouvé une application concrète dans les activités de 1’ONU 

ain31 que dans celles des institutions et des organismes qui lui sont reliés1 ce 

sont des activités couvrant tous les aspects de la vie husaine susceptibles d’être 

organieés sur le plan international. 

Quarante ans après la fondation des Nations Unies, il est bien entendu 

tout a fait légitime de se demander si et cctmment notre organisation a su 

s’acquitter des tâches qui sont les siennes. 

De nos jours, des critiques, même trés fortes, sont adressées au système de 

1’ONU et, dans certains cas , cela suppose peut-être le début d’une véritable 

désaffection à l’égard des mécanismes, des contraintes, voire des valeurs du 

multilat8ralisme. 

Cependant, les Nations Unies ont constitué malgré tout un point de repère 

constant et irremplaçable. Elles ont reprdsenté la voie principale par laquelle 

les énergies internationales ont été canalisées vers des objectifs de paix, de 

coopération et de progrés. 

En dépit de certaines carences, le r6le des Nations Unies dans la défense de 

la paix et de la sécurité, dans la préservation des zones de stabilité et dans la 

recherche de solutions basées sur la négociation , s’est avétc! fondamental. Ce 

n’est pas par manque de volonté que Parfois les Nations Unies ont échoué dans leur 

mission. C’est plutôt parce que l’action de leurs organes a été entrade par des 

r>oints de vue politiques divergents. que leurs indications n’ont pas été suivies et 

que les intérêts individuels ont prévalu sur les raisons d? la paix, de la sécurité 

et de la coopération. 
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S’il est légitime d’indiquer ces dchecs, il faut d’autre part reconnastre que, 

dans beaucoup de cas, les organes de 1’ONU ont pu exercer pleinement les pOUVOirS 

gui leur Ont été confdrds par la Charte et se sont montrés capables d’interventions 

efficaces et de grande envergure. 

S’il est bon de rappeler a ce sujet les opérations de maintien de la paix, 

dont certaines sont encore en cours, et auxquelles l’Italie est fiére de contribuer 

activement, il faut aussi rappeler les négociations menées ou entamées dans le 

cadre de 1’ONU sur les principaux différend3 gui troublent l’humanité. Ces 

négociations constituent toujours le point de repère le plus sûr et le plus accepté 

par les parties. 

Il faut, en particulier, rappeler , avec beaucoup d’admiration et de respect, 

les actions des secrétaires généraux qui se sont succédé depuis 1945; elles 

représentent un très grand exemple de sagesse et de dévouement à la paix. 

Outre leur action pour le maintien de la paix, les Nations Unies ont droit a 

notre gratitude Pour leur oeuvre, tout aussi vaste et Importante, en faveur de la 

décolonisation, du progrés dconomique , social et culturel et des droits de l’homme. 

Le processus historique gui a mené b l’indépendance de si nombreux peuples de 

la terre a trouvé au sein de l’ONIl un point de repére politique tout a fait 

irremplaçable. Les pays nuuvellement inddpendants ont trouvé dans 1’ONU non 

seulement un lieu de rencontres et de débats, mais au%1 le moyen le plus sûr de 

faire valoir ieurs instances a l@&helle internakionalc. 

Dans ce contexte, les effets des interventions des Nations Unies et des 

organismes et des institutions gui leur sont reliés ont été et restent imposants. 

Courent peut-on oublier l’éradication de maladies autrefois invinciblesr 

l’amélioration des conditions de l’enfance, l’aide fournie a certains pays Pour 

engager les agriculteurs dans la transformation de leur production destin8e b 

apProvisionner l’odieux marché de la drogue, le redressement 6conomique et social 

des ter r itcires sous-développds, l’action visant & pallier les problémes urgents et 

terribles de la sdcheresse et de la faim en Afrique et dans d’autres zones du 

globe, l’oeuvre accomplie dans la ddfense des droits de l’homme et des libertés 

violées? 

Le travail effectué dans le domaine législatif est tout aussi imposantt ce 

travail s’est traduit par une série très importante de documents, tels que la 

Déclaration et ensuite la Convention sur les droits de l’homme, la Convention sur 
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le droit de la mer et les grands accords sur le contr6le et la limitation des 

armsraents, qui ont été assimilés par la conscience collective et gui sont devenus 

partie intégrante de la civilisation actuelle. 

Plut& que de nous demander ce que les Nations Unies n’ont pu faire, il 

convient donc de nous demander aujourd’hui quelle serait la condition du monde si 

les Nations Unies n’avaient jamais existe, et cela non pas pour ncus complaire 

vainement b constater les résultats obtenus, ni pbur fermer les yeux devant le9 

défauts et les carences du systbme sociétaire, mais pour trouver les racines d’un 

engagement renouvelé vis-a-vis des valeurs défendues par les Nations Unies. 

Certes, le monde est devenu plus petit et plus dangereux, mais plus riche de 

possibilités. 

hu cours de ces 40 années, des instances irréversibles de liberté et de 

progrès national et individuel se sont manifestées. Et c’est la aussi que se situe 

le mérite de ceux gui, en 1945, ont ouvert le chemin & notre grande aventure. 

Prévenir la guerrer certes , mais aussi ouvf ir le monde B l’espoir d’améliorer la 

condition humaine. LMS Cette nouvelle situation se manifeste d’une maniére de 

plus en plus evidente l’interdépendance gui unit désormais, pour le meilleur et 

pour le pire, tous les pays du monde , raPprochds Par la simultanéité des 

communications, par l’augmentation sans pr&dent des échanges humains, culturels 

et commerciaux et par le caractbre global de la sécuritd. 

La question de la coop6ration économique est pos&e ici comme ailleurs dans le 

monde. mous en scmmes tare bien conscients. De Wxnbreux discours prononcds devant 

cette assemblée au cours de la présente session ont porté sur les problémes de 

l’dconcmie et de l’endettement. 

La notion de l’interddpendance des actions dans le danaine économique est 

Qgalement formulée. Elle a eu l’avantage de poser le probl&ms du bien-être comme 

un problème dont la solution relbve de la coopdration internationale. 
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Dans le domaine dconoigue moins que nulle part ailleurs, il faut se garder 

des perspectives trompeuses. Le salut éconcmique de chacun suppose avant tcut que 

la richesse soit produite. Dans un monde cuvert il la coopkation, cela peut être 

obtenu confor&nent au principe de la distribution optimale des facteurs de 

production, Aussi coûteux gu’ ils soient en termes politiques, économiques et 

sociaux les processus d’ajustement positifs et négatifs doivent progresser. 

C’est li, me semble-t-il, que repose l’interdépendance. L’action politique 

des gouvernements, celle des institutions financiéres internationales et du eyst&e 

bancaire doivent se nmntrer cohérentes avec cet objectif. Nous regardons le 

ccmerce international cmme 3 un vecteur de bien-être. Aucun ne peut penser, sans 

se leurrer, pouvoir reporter ses difficultds sur les autres. ~a voie du 

protectionnisae est la plus facile , mais elle est aussi celle du nationalisme qui 

est Bconcmigue d’abord, palitique ensuite. 

Aucun Etat, aussi grand qu’il 80itr ne peut se soustraire a cette donnde. 

Aucun Etat, aussi riche qu’il soit, n’est B m&ae d’agir avec une pleine autoncmle 

Sur la sc8ne internationale. 

Notre communauté est imparfaite, de m&ne que toute oeuvre humaine, les hamss 

n’ayant pas su vaincre en eux-mêmes l’~oYsme et la violence. Sous sa forme 

organisée, gui trouve dans les Nations Unies son expression universelle, elle est 

cependant pourvue d’une grande charge idéale. ~ks peuples différents, par leur 

extraction, leur expdrience histOrigUer leur formation politique, culturelle et 

religieuse, sont appelés b se connaître et a se confronter dans ce grand 

amphith&tre sur des principes comauns et des régies de comportement Canes. 

Notre organisation peut faire l’objet des améliorations suggérdes par 

l’expérience. &US voyons que le vrai probl&me se situe au niveau de la volont& 

politique. 

La sauvegarde de la paix peut être poursuivie en appliquant fid&lement les 

principes gui sont les nôtres et en utilisant no8 mécanismes. Les pouvoirs que la 

Charte confère aux organes de l’ONU, et je pense notamment au Conseil de sBCurit6, 

et au Secrétaire général sont étendus. L’action efficace du Conseil de sécurit4 

est essentielle. 

L’Assemblée gdnérale, gui est selon la Charte un organe souverain, renferme en 

elle-m&e la potentialité due au fait qu’elle est un forum paritaire et 

dkmatigue. Elle doit orienter ses debats et ses résolutions vers des objectifs 

plus précis et plus productifs. 
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Si la volonté politique ne fait défaut a personne, avec les modificatiOnS 

procédurales a l’étude il sera certainement poaaible de continuer à faire de cette 

organisation le point le plus significatif de la coopération multilatérale. 

L’Italie croit fermemant B la coopération multilatérale et aon comportenent 

s’en inspire avec rigueur. Dés sa fondation, la R&ublique italienne, née de la 

résistance à la domination et a la tyrannie, a adopté, même dans sa constitution, 

les grands idéaux gui inspirent la Charte de San Rancisco. L’Italie est 

aujourd’hui un pays ouvert, démocratique, visant le progréa, fortement inspiré des 

idéaux de la solidarité internationale. Les droits de l’homme et les libert6S 

civiles jouent dans la société italienne un raie fondamental aussi bien via-&-vis 

de ses ressortissants que des personnes de n’importe quelle nationalité. Dans les 

rapports avec nos voisina, noua avons suivi rigoureusement la voie des négociations 

pacifiques et obtenu des résultats dont noua aomatea fiera et qui constituent une 

contribution positive au maintien de5 conditions de paix et de stabilité. C’est de 

nos idéaux de solidarité et de coopération internationale que s’est inspirée notre 

action dans le contexte mondial. 

C’est des mêmes principes que s’inspire la participation de l’Italie à 

l’Alliance atlantique, expression de cette subdivision à l’échelon régional de la 

sécurité gue la Charte des Nations Unies reconnast pleinement. C’est aussi de ces 

principes que découle 55 participation convaincue & la mnauté européenne, une 

conmunauté forte, composée de paya gui ont retrouvé leur identité et leur histoire 

en surmontant les anciennes rancunes et en mettant en valeur les t9émenta de leur 

héritage c-n, une coopmunautd ouverte gui ne ae replie pas aur elle-m&me mais gui 

s’efforce, par le biais de la promotion des rapporta avec les paya tiers, de 

renforcer les conditions d’un bien-être généralisé et de la paix mondiale. 

Notre organisation doit aujourd’hui faire face à des défis terribles, Parfois 

angoissants. Je pense a la lutte contre le terrorisme, gui doit être menée avec 

détermination) je pense & la lutte contre le fléau de la drogue, gui menace no5 

plus jeunes générations et gui n’admet pas de relâche) je pense enfin à la lutte 

contre la faim, une lutte gui doit être gagnée ai nars voulons éliminer pour 

tOu)WrS les causes principales de l’incertitude et de l’inaécurit6 qui menacent 

nos perspectives de l’avenir. 
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Je voudrais a présent COnClUCe en m8nfiOnnant le8 parOle8 prononcées en 1945 

par Alcide Ue Gasperi, au cours de la premibre Assembl&e parlementaire de la 

nouvelle démocratie italienne. En commentant le testament moral du président 

Roosevelt, tl avait dit I 

‘L’ftalie reconnaft qu’une paix juste et féconde ne peut être fondée qre 

sur les principes et objectifs pour la mise en oeuvre desquels les 

Nations Unie8 ont caabattu la guerre , en particulier sur le respect du droit 

international, sur la foi dans la dignité, dans la valeur et dans les droits 

de l’homme et sur l’attente que, dans les pays, soient garanties les liberté8 

humaines essentielles, & savoir la liberté d’expression, la liberte de 

religion, la libert6 du besoin, assurant une vie saine et pacifique aux 

habitants de tous les pays du monde, et la liberté de la crainte de tout acte 

d’agression de la part de tout pays contre un autre. Les quatre libertés! 11 

ne s’agit pas de la vision d’une utopie lointaine. Faisons en sorte que 

personne ne puisse en douter.. 

M. N2BYINANA (Burundi) t Monsieur le P&ident, il y a exactement un 

mois, le 23 septembre dernier, j’ai eu le privilège de développer è cette tribune 

et au nm du Gouvernement du Burundi, le point de vue de mon pays 8ur les 

principales questions auxquelles la présente session et la co8wnauté 

internationale sont confrontées. 

C’est un très grand honneur pour moi que je puisse aujourd’hui ccmmuniquer è 

cette auguste assembl#e le message qu’a tenu a lui adresser S. Ext. le Prdsident de 

la République du Burundi b l*occasion du guaranti&ae anniversaire de l’Organisation 

des Nation8 Unies. 

Ce faisant, le président Bagaza a vculu manifester eolennellement, au nom du 

Gouvernement et du peuple burundais, B la fois la vive appréciation du r81e et de 

l’action, avec des résultat8 incomplets et lIsparfait certes, RBis globalement 

positifs, de l’Organisation, de même que l’espoir que les peuples et nations du 

monde, spécialement celui du Burundi, continuent & placer en cette derniker enfin 

le renouvellement du soutien actif du Burundi à cette institution universelle. Il 

s’agit, en bref, d’un message d’estimer d’espoir et d’engagement. Voici donc la 

lecture de ce message. 
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=Il y a 40 ane, l’humanité, aoralement et matériellement meurtrie par deux 

guettes gdnéralisdes en l’espace d’une vingtaine d’années, se trouvait en 

ddsarroi et bien des peuples complétwnt d&emparés et ddmnis. 

L’entre-deux-guerres avait ét6 lui-&e caractdrisé par une pdricde de grave 

crise et d’instabilitd économique. 

Tirant le8 leçons de ces catastrophes et d’une longue histoire du xonde, 

faite de siécles de guerre, de pauvret6 et d’entraves a la liberté, les 

éminents dirigeants de l’époque furent inspirds en fondant désormais l’espoir 

des peuples BUK la solidarité et la coop&ation de tous les pays et de toutes 

le8 nations, Sur la défense de la paix et la recherche du bonheur pour tous. 

L’Organisation des Nations Unies fut ainsi fondde peur 8tre l’instrument 

catalyseur de ces id&ux. 

Depuis lors, de profonds bouleversements ont façonné autrement la face du 

monde I les progrbs scientifiques, techniques et économiques ont aInéliot 

considérablement le bien-être de beaucoup de pays du monder de nombreuses 

nations litirées de la dépendance coloniale font entendre leur voix sur la 

scène internationale} la conguête de l’espace extra-atmosphérique n’est plus 

un rêve*. 

l H. Hoseley (Barbade), vice-président, assume la présidence. 
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Cependant, ce monde qui a pu accomplit d’énormes progrès dans tous les 

dcmainee reste caractitisé par des contrastes saisissants 8 malgré les 

mkanieaes et les instruments juridiques connus pour le réglexent pacifique 

des conflits, bien des r6gions du wnde restent perturbées par des tensions et 

des guerres. W dépit des principes universellexent admis sur le droit a 

l’autodétermination des peuples et B l’égalité des hcxxes, des nations sont 

encore soumises à; la doxination étrangbre et & la discrimination raciale. A 

l’heure de la cocpkation et de l’interdépendance des Etats, il serait 

inadmissible que des millions d’êtres humains continuent d’être sacrifiés a 

des intirêts etratdglquee et dccnoxiques sans lendexain. C’est pourquoi nous 

saluons la décision courageuse des nations et des groupe8 financiers qui 

viennent de tourner la page de la collaboration avec le régime inhumain de 

l’apartheidr tout coma l’histoire des homes, riche d’enseignements, 

apprendra un jour a IsraBl que la force n’a jamais r6gi les principes de 

morale et de droit internationaux. 

Aujourd’hui encore, lgirxaense majorité des peuples souffrent cruellement 

de la pauvreté, de l’ignorance et de la maladie alors que 8ur la terre, les 

resstxirces naturelles, les performances technologiques et les moyens 

financiers sont considérables. Une poignde de pays connaissent la 

surproduction et la surconsoxmation de produits divers pendant que d’autres, 

trér, naabreux, vivent dans le dénuement le plus coxplet, victimes d’tkhanges 

idgaux. 

Enfin, les aspirations b la paix et & la skurit6 collective de 

l’humanité restent gravement ccmpronises par une coxpétitlon alarxante dans 

i’atxexent, qui engloutit d’imenses myener au prdjudice du véritable 

bien-être de l’hcnme. 

Graves sont donc les unaces, mais grandes deseutent les aspirations et 

pressants les besoins. 

Aucun pays, si grand cu si puissant soit-il, n’est capable, seul, de 

faire face B ces défis d’ordre interne CU gdndral. Seules la concertation, la 

soUdarit et l’interdépendance de toutes les nations peuvent y parvenir, dans 

l’lnt&$t de tcus. L’Organisation des Nations Unies, ses diverses 

institutions spécialisées et d’autres formes de coopération internationale en 

constituent le cadre Idéal et indispensable. 
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le peuple du Burundi et son gouvernement , au nom deequele je voua adresse 

ce msssage, demeurent plus que jamais attachés b ces idéaux. 

C’est au nom de cette foi dans le destin solidaire de l'humanit6 que je 

réitbte mes horarpages a la grande famille des Nations Unies, b la tSche et au 

dévouewnt des dminentes pereonnalitée qui ont eu le t8le exaltant de la 

diriger, A cette auguste aseemblée, en ce masent & notre organieation fête 

ses 40 ans d'existence.. 

Le PRBSIDBNT (interpr&ation de l’anglais) : Je donne maintenant la 

parole 3 S. Ext. H. &$Sein Abdullah Al-Aamri, ministre de l'éducation et enWW6 

spécial du Président de la République arabe du Yémen. 

H. AL-MMRI (interprkation de l’arabe) : D’emblée, je voudrais VOUS 

transmettre les salutations et lee bona vosw du Président de la Rdpublique arabe 

du Yémen, Commandant général des forces armées et Secretaire général du parti. Il 

m’a fait l’honneur de me demander de le représenter 3 cette session historique. 

La Charte des Nations Unies, qui a été élaborée il y a 40 ans pour servir d-- 

fondeaent a la mise en oeuvre, la diffusion et l’instauration de la paix et de la 

sécurité internationales, consacrait véritablesent les aspirations de tous lea 

peuples du nwnde aprés les Souffrances causées par deux guerres mondiales Sur une 

*riode de 30 ans seulement. Noua connaissons tous le fléau qu'est la guerre et 

nous savons ce qu'elle représente pour l'humanité. Noua connaissons toua ces 

effets dévastateurs sans précédent dans l'histoire de l*humanité. IkrteS CeS 

aspirations, toute5 ces espérances ont 6th trés clairement expriaées. 

La d&ermination de ces peuples d'empêcher l'apparition d'une nouvelle guerre 

est consacrée dans les paroles pleines d'humanisme qui ouvrent le préamkrle de la 

Charte I 

Woua, peuples des Nations Unies , résolus B préserver les gMratione 

futures du fldau de la guerre.” 

Par-del& ces paroles cat&orlques, les buts et objectifs de la Charte sont 

d’organiser et de répit les rapports entre pays de façon à promouvoir la 

compréhension et & éliminer toutes les formes d'injustice, rdaffirmant la encore la 

nécessité de l’égalitd totale dans un climat de liberté, de paix et de dcuritd 

internationales. La Chatte appelle toua les Btate 3 vivre dans la paix, B 

redoubler d'efforts et à s'unir au service de la paix et de la séCUrit6 

internationales. 

L-- -- 
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Les Membre6 de 1’0rganieation de8 Nation8 Unie8 8ont éqalement invitée b tenir 

C-te de8 principe8 ineCrit dan8 la Charte que sont l’égalité, le droit à 

l’autodétermination, le non-recours a la force, le réglemsnt pacifique de8 

diffhends et la non-ingérence dan8 le8 affaires intdrisures des autres Etats. 

La cdation de l’Organisation de8 Nation8 Unie8 cet la traduction concrète de 

la priee de conscience, par le8 peuple8 de notre planbte, de l’importance d’une 

coexietence pacifique fondée 8ur le reepect ecrupuleux de la Charte et de8 

ré8olutions adoptdee par notre organisation. C’est la garantie de l’existence et 

de la prospérit de l’humanité. Le8 peuple8 d’aujourd’hui, comme il y  a 40 ans, 8s 

tCMnent ver8 1’0rganieation de8 Nations Unies avec de grande8 espérances et une 

foi in&branlable dan8 8a capacité de rdaliser 8es noble8 objectifs. 

On comprend bien que le8 Btats , indfviduellement et solidairement, dofvent 

pereister dan8 leur8 effort8 et leur lutte inlassable peur instaurer la paix car il 

n'y a pas d'autre Ch01~. RI regardant l’aréne internationale d le8 problème8 et 

le8 crise8 sont ncmbreux, ncu8 801111188 rassurée par le8 réalisations de 

l’Organisation de8 Nation8 Unie8 sur les plan8 économique, politlque et social. 

Us ce fait, bon nombre de pays en développement ont &XI accorder une confiance 

Plu8 grande a lg0rgani8ation, gui a tcujoura apporté 8on appui aux peuple8 

~r8&CUt68 et cOlOl'li8d8. L’Organieation de8 Nation8 Unie8 a toujoura défendu leur 

droit a la liberté et au progras. GrPce aux Nations Unies, Il a été pO88ible de 

décoloniser beauccup de rhione du monde et bsauccup ont recouvré leur souverainet 

%ItiOtlale SUr leur territoire MtiOnal, en particulier depuis l’adoption par 

l’A88emblk g&érale, il y  a 25 ane, de la Déclaration 8Ur l’octroi de 

l’fnd6pendance aux pays et aux peuple8 coloniaux. 

En outre, nOU8 eavone tcu8 combien cet important le r81e que joue 

l’Organi8atiOn de8 Nation8 Unies pour aider le8 pays en développement & élaborer et 

mettre en oeuvre leur programme de d&eloppement économique et social en 

faurniseant des expert8 technique8 et autres. 
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Lorsque la situation économique mondiale a exigé l’établissement d’un dialogue 

libre et ouvert entre les pays en développement et les pays industrialisés, ce 

dialogue s’est dkoul8 sous l’éqide de l’ONU, qui poursuivait ainsi son rôle de 

forun peur un dialogue serein entre les partie5 aux idéologies différentes, aux 

intérêts divers et aux ambitions contradictoires. A ce sujet, nous espérons que le 

dialogue en cours entre le Nord et le Sud aboutira i l’établissement d’un ordre 

économique mondial titi sur la justice , 1’6galité et l’intérêt rbiproque, sans 

injustice ni inégalité. 

Le maintien de la paix et de la skuritd internationales et l’action en vue de 

les protéger contre les diffkentes menaces dont elles sont l’objet exigent que 

nous ncus pénétrlcns de l’esprit des Nation5 Unies et que nous r4agissioss 

sonfocdmemt aux buts et principes de sa Charte, qui est comme un phare dans 

l’histoire de l’humsnité. Tout cela exige que certains Etats Membres renoncent b 

leur politique et B leurs pratique5 agressives et à des attitudes contraires à la 

volonté de la commnauté internationale et qui sont un défi i la Charte des 

Nations Unies et aux résolutions de l’organisation. 

Au Mayen*rient, région extri%wment importante , Israël purrsuit une politique 

raciste inconsidérée. ‘BI effet, non content de chasser les habitants autochtones 

de leur patrie et de refuser au peuple palestinien son droit d’avoir son propre 

Etat indépendant sur son territoire national, il a recours h des pratique5 

sauvages, qui sont une honte pour l’humanit6, dans l’exécution de son plan criminel 

- torture de toutes sortes, violation de toates les entitds sacrdes et religieuses, 

attentats contre des familles pacifiques et sans défense. L’agression 5’8tend 

halement aux Etats de la rbion, voisins cu Qloignés. IsraBl, apr8s avoir mené 

son agression contre le Liban en juin 1982, avec toute5 les atrocités dent il. s’est 

rendu coupable dans ce pays, occupe encore, sous un faux prétexte, certaines 

parties du territoire libanais, pays frére. os temps B autre, IsrsU ss livre & 

une agression contre un pays arabe. Fcur étaler sa force, au début de ce mois d 

les Nation8 Unies cdlébrent leur quacanti&ne anniversaire, sec avions ont attaqué 

la Tunisie, pays fr&re et pacifique, coms s’il voulait. prouver au monde qu’il est 

en mssuce d’atteindre tout territoire q*il décide d’atteindre, où qu’il soit., 

aussi loin sort-il. 
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Pendant qu’il S’adonne a ces pratiques criminelles et commet ces agre5siouS 

flagrantes, Israël ne tient aucun compte des Nations Unies et de leur5 résolutions, 

car il est convaincu de l’impuissance de notre organisation B lui infliger des 

SauCtiOuS et ib mettre fin a ses pratiques, du fait m&me qu’il y a un pays dont le 

souci est la défense d’feraB1 et la justification de toutes ses agressions. 

Personne n’iguore le r81e de protecteur d’Israël que jouent les Etats-Unis au 

sein de cette organisation; sa.w conpter l’appui qu’ils lui prêtent de par la force 

et la suprématie. 

Nous, Rdpubligue arabe du Y&en, fiaisimone aujourd’hui cette occasion pour 

renouveler notre appel aux Etats-Unis afin qu’il8 reconsiddérent leur politique 

partiale en faveur d’ISraQ1, cessent d’adopter des attitudes injuste5 pour la cause 

de la pair dans la rdgion et dans le monde et se placent du côté du droit, compte 

tenu de leurs responsabilités, en tant gue superpuissance, a l’égard de la paix et 

la s&curitB internationales. 

La République arabe du Yémen se félicite en Ane temps de ce que certains 

Etats se tiennent du catd du droit arabe, appuient la lutte du peuple palestinien 

et s’efforcent de trouver une Solution juste et globale a cette question que 

l’intransigeance israélienne entrave. Le droit n’a pas besoin d’&re prouvé dans 

cette affaire. 

La question de l’Afghanistan, gui reste encore sans solution, est un facteur 

préoccupant pour la stabilité, la sécurité et la paix dans la région. C’est 

PourqUoi notre organisation se doit de concentrer ses efforts pour trouver une 

Solution rapide a ce probléxe. 

‘La République arabe du Ydmen lance un appel aux fràres afghans et 3 tous leurs 

groupements pour gu’ils recourent b la n6gociation aCin de trouver une formle gui 

IarantiSSe un r&glement pacifique, loin de la lutte arr&, de manière & encourager 

toutes les parties & ne pas intervenir dans les affaires intkieures du peuple 

afghan. 

Les Nation5 Unies, gui ont toujours clairement appuyé la cessation de la 

dangereuse course aux armemsnts, de la mise au point et de la prolifiration deS 

armes nucl6aire5, sont de nouveau appelées à appuyer la n&essité de maintenir 

l’espace extra-atxosphdtigue a l’abri de la courSe aux armements. 

Les Nation5 Unies doivent oeuvrer en faveur de la t6duction et du gel des 

arsenaux nucléaires et de l‘interdiction des essais dans toutes les régions comme 

condition prdala>le a l’élimination de toutes les arxes de destruction xaS5ive. 
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L’arme chimique n’est pas moins dangereuse et fait l’objet d’une escalade et 

d’une prolifération incessantes. Xl n’est pas nécessaire de revenir sur les 

t&solutions des Nations Unies relatives a l’interdiction de ces armeor car elles 

Sont suffisamment claires. 

La République arabe du Yémen est un pays neutre 6pris de paix. Elle appuie 

donc toutes les résolutions des Nations Unies dans ce domaine. Mous partageons le5 

Préoccupations et les craintes de la cawrunauth internationale quant 3 

l’&ventualité d’une troisiéme guerre xondiale, où ces armes de destruction 

effarantes pourraient être utilisées. 

Le devenir de l’humanitd et celui de la vie sur terre sont menacés 

d’anéantissement si nous ne conjuguons pas nos efforts et si nous n’avons pas la 

bonne foi n6cessaire pour protéger l’humanité des dangers que font peser sur elle 

la ccutse aux armements et la mise au point d’armes de toutes sortes. 

Si les Etats et les peuples du monde parviennent à réaliser ces objectifs 

ccrawns, il sera possible de consacrer les ressources humaines et matérielles 

gigantesques dépensées en armements a la lutte contre la faiu et la maladie dans de 

nombreux pays. Ces fonds serviraient à combler les déficits que connaissent ces 

pays, et les aideraient à faire face aux problémes qui entravent leurs efforts pour 

édifier leur socldt6 et la développer sur les plans dconomique et social. 

Rn dépit des réalisations historiques de l’organisation des Nations Unies, le 

problk du peuple palestinlen et celui du peuple namibien, conjointement avec la 

question de la dasination exercée par la minoritd blanche en Afrique du Sud, sont 

encore la pour troubler notre conscience. Les situations qu’ils reprdsentent sont 

en contradiction avec les droits et les libertés les plus élémentaires sur 

lesquelles se fondent les principes du droit international et la aarte des 

Rations Unies. 

Il incombe & la ccmxunaut6 internationale de coopérer av8c l’organisation des 

Nations Unies pour faire face aux entitds racistes et colonialistes afin de 

construire un monde meilleur. 

Pour terminer, la Rdpublique arabe du Yémen saisit cette occasion pour 

rdaffirmer la nécessité de reddéfinir les bases des relations internationales pour 

que les concepts de respect réciproque, d’égalité et de justice puissent Agner 

dans les relations internationales, comme nous l’imposent le droit international et 

les tu ts et principes de la Char te. 

JC? tiens à remercier S. Ext. M. le Secrétaire général peur son action en 

faveur de la réalisation des buts et principes de la Charte des Nations Unies. 
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Le PRBSIUEIT (interprétation de l’anglais) : L*Aseembl& va maintenant 

entendre S. &CC. N. Simeon Aké, ministre des affaires dtrangères et envoyé spécial 

du R&eident de la République de Côte d’ivoire. 

M. ARE (Côte d’Ivolre) I Les liens professionnels et personnels que ncus 

(LVOnS tiss68 dans cette enceinte me permettent d’affirmer sans ht%itation que 

l’Assemblée g6nérale ne pouvait trouver en la personne de 14. lgambassadeur Jaime 

de Pini&! un président mieux qualifié, avec une aussi riche expérience, une aussi 

grande connaissance des Uations Unies pour diriger les travaux de cette quarantième 

session, lui dont dans la carriire diplomatique se confond un peu avec la vie des 

Nation8 Unies. Je lui adresse toutes mes chaleureuses et cordiales félicitations 

et scuhafte surtout que scus sa présidence &nergent des d&islons qui soient à la 

meBUre des immenses espoirs de paix et de progrbs que la conuounauté internationale 

attend de cette session. 

J’adresse les &ee félicitations a son pr6décesseurr n. l’ambassadeur Iusaka 

de Zambie, dont les immenses qualit& que nous lui connaissions lui ont perais de 

préeifier avec ccmpdtence et dignité la trente-neuviéne session. 

Je ne saurais, enfin, oublier Monsieur le Secrdtalre général des 

Nations Unies, M. Javier Pérez de Cu&llar, dont on ne louera jamais asses le 

d&vcuement a la came des Nations Unies et aux nobles idéaux qu’elles incarnent. 

Je tien6 b l’assurer une fols encore de la totale disponibilid de mon gouvernement 

pour l’aider B mener B bien la difficile mais exaltante tache qui lui est confi& 

et h lui renouveler sa Pleine confiance pour la poursuite heureuse de sa mission au 

service de8 Nations Unies et de la paix. 

J’ai maintenant l’insigne honneur et le grand privil&ge de dblivrer & cette 

auguste assemblée le message que lui adresse S. Ext. H. Félix IicuphouCt-Boignyr 

Président de la République de côte d’ivoire, dans le cadre des ckémonies 

cbratives du quarantibme anniversaire de la création des Nations Unies. 

‘Le 24 octobre 1945 naissait l’Organisation des Nations Unies, avec 

l’entrk en vigueur, b cette date, de la Charte de l’Organisation eign6e 

le 26 juin de la II$me année, B l’issue de la ConfBrence de San Francisco. Ses 

fondateurs entendaient en faire un instrument de limitation du pouvoir sans 

frein que les Btats détenaient auparavant, dont l’abue avait inéluctablement 

conduit & la premibre et à la deuxième guerres mondiales. comme l’a déclare 

l’un d’eux, sa création devait mettre fin au ‘système fondé sur les actions 

unilatérales, les alliances exclusives, les sphères d’influente et l’équilibre 
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des forces, ainsi que tous les autres expédients auxquels on a eu recours 

Pendant des siècles et qui ont toujours échoué’. 

La charte lui a confié la missfon de maintenir la paix et la sécurité 

internationales, afin de ‘pr&server les géndrations futures du fléau de la 

guette’, d’oeuvrer en faveur de la justice et du respect des obligations 

decoulant des traites et des autres sources du droit international, de 

favoriser le progr&s social, d’instaurer de meilleures conditions de vie dans 

Une liberté plus grande et d’encourager le respect des droits de l’hmnme et 

des libertés fondaaentales pour tous sans distinction de race, de Sexe# de 

langue ou de relighr. Four atteindre ces objectifs, elle se doit de 

ddvelopper des relations amicales entre les nations, de r6aliser la 

ccopkatfon internationale en recourant aux institutions internationales pour 

résoudre les probl&mes d’ordre 6conosique , social, intellectuel ou 

huaanitaire, et d’être un centre d’harmonisation des efforts Que les Etats 

Membres ddploient en ce sens* 

En ce jour du 24 octobre 1985, cament pourrait-on ne pas s’interroger 

sur le chemin parcouru par 1’ONU dans la réalisation de ces objectifs, aprés 

40 années d’existence? 

Depuis sa création, l’O?JUI organisation internationale a vocation 

universelle regroupant aujourd’hui la quasi-totalité des Etats Membres de la 

cotmmauté internationale, a men6 avec succbs plusieurs apératlons de maintien 

de la paix, a grandement contribu i l’instauration d’un climat de confiance 

dans le monde etr par voie de conséquence, a la diminution des tensions 

internationales, et & mettre l’humnit& & l’abri d’une troisiéae guerre 

mondiale, en dépit de nombreux conflits gui ensanglantent la planéte. Bile a 

participé de maniére non négligeable A la croissance &conuaique et au progrès 

de la science et de la technique qu’a connus le monde apr&s la deuxiare guerre 

mondiale. Elle peut se targuer d’avoir fait progresser la codification du 

droit international, d’avoir dveillé les consciences au problbnre important de 

la protection des droits de l’home, d’avoir, en faisant adopter la 

D&laration universelle des droits de l’home et les pactes et convsntions 

subséquents, doté le monde d’un v6rltable code international des droits de 

l’homme et d’avoir jcué un r81e déterminant dans le domaine de la 
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décolonisation. Elle a aidé a développer chez les peuples le set.timent que 

les catastrophes et les calamit6s naturelles qui frappent l’un quelconque 

d’entre eux ne sauraient laisser le6 autres indifférents. 

Uais la croissance économique n’a pas étd dguitablement diffusée dans les 

diffdrentee rdgions du monde. Celles-ci n’ont pas (té toutes gagnées dana les 

mêmes proportions par le progrbs social. Elles n’ont pas toutes connu le même 

développement de la skience et de la technique et n’ont pas par COnsdquent une 

bale aahrise des moyens de production, Une fraction importante de 

l’humanité lutte dhespérhent contre la utisère, la aalnutrition, la famine. 

Pour elles, les espoirs suscités par le progrès scientifique et technique se 

conjuguent avec des incertitudes et des inquiétudes r&ultant d’une crise 

bmomique de nature & unapromettre son d&eloppenent, caractéris&e par une 

dette extkieure dont la charge est alourdie par la hausse des taux d’intérêt, 

Par l’instabilité monétaire, un protectionnisme anachronique, sorte de 

nationalisme konomique & courte vue , et par de fortes fluCtUatiOnSr 

généralement dans le sens de la baisse, des prix des produits de base et, 

partant, des recettes d’exportations. 

Lss progrés enregistrés par 1’ONU dans la protection des droits de 

l’hoase ne doivent pas faire oublier que la discrimination raciale sévit en 

mainte endroits dans le monde et plus spécialeaent en Afr igue du Sud, sous la 

forme de l’odieux syst&me d’apartheid gui a été conetitutionnalisé. Cette 

violation impunie des droits de l’homme s’accompagne de celle du droit des 

peuples B disposer d’eux-a&es, du refus b peine voilé du Gouvernement 

sud-africain de coopérer & la aise en oeuvre du plan des Nations Unies pour 

l’accession de la Namibie a l’indépendance. Il en est résulté des actes de 

violence suivis de répressions sanglantes, une menace pour la paix et la 

S&ur it4 internationales. 

L’ONU n’a pu Bgalement empkher ou mettre fin A certains conflits et 

situations nés de violations des principes de la charte tels que ceux du 

rkleœent des différends internationaux par des moyens pacifiques ou du 

non-recours h la menace ou b l’emploi de la force, soit contre l’intdgritd 

territoriale ou l’indépendance politique de tout Etat, soit de toute autre 

Mni&re incompatible avec les buts des Nations Unies. on le voit bien au 

Wen-Drient, au Sahara occidental, au Tchad, en Afghanistan, au Kampuchea. 
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On le voit aueei avec la guerre qui oppose L’Iran et l’Iraq et certaines 

rituatione qui privalent en Amkique latine. 

Beaucoup plus préoccupante encore appsraft l’impuissance de 1’0x0 a 

conjurer le péril que font planer eur le monde l’arme nucldaire et la course 

ef frhée aux armements. Avec l’invention de cette arme, vers la fin de la 

deuxieüe guerre mondiale, l’hunanité qui, auparavant, n’avait pas, comme on 

l’a kit, ‘le pouvoir de refuser 8on propre suicide, faute de dieposer de 

mayens gui lui euesent permis de lgaccomplir’ , est miee en quelque 6orte ‘en 

poeaesaion de sa propre mort’. S’ajoutant i la menace de l~apccalypee 

nucldaire, la couree aux armeaente accroSt l’ine6curit4 géndrale et rend 

fragile l’aptitude de 1WIU & aamrer le maintien de la paix et de la eécurité 

internationalea. 

Exigence fondamentale de la raison huoaine, le maintien de la paix et de 

la dcuritd internationales constitue, dans l’esprit des auteurs de la Charter 

l’objectif essentiel de 1’Organieation. A la &urité illuaoire que procure 

la course aux armemnte, la Charte a voulu aubetituer un syetéme collectif de 

paix et de eécurité intetnationalee confkant une reqxmeabilit6 particulike 

aux grandes puiaaancee et un r81e préponddrant au Coneeil de eécurité. 
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Ce systéme devait aboutir inexorablement a la limitation des armements et au 

désarmement. Mais il suppose que les merabres permanents du Conseil agissent 

de façon concertée et unanime dans toute action qu'ils décident et 

entreprennent en cas de menace contre la paix, de rupture de la paix et 

d'actes d’agression. OK, au lieu de cela, ils ont, au contraire, le plus 

sOuvent offert le spectacle désolant de l’affrontement d’idéologies politiques 

opposées. Ils ne font point montre de volant8 réelle de rechercher et de 

donner un contenu concret a la paix. L'on se bat par peuples interposés. 

L'on assiste aujourd’hui à un conflit latent , obsédant, déprimant entre un 

monde qui veut demeurer ce qu’il est , c'est-&-dire un monde libéral, et un 

autre monde gui veut S'établir Sur le8 ruines du premier. Il y a là un danger 

tout aussi grave, sinon plus grave que le danger du nazisme. Il importe au 

plus haut point de chercher à le conjurer, non pas par la force, come ce fut 

le cas avec le naxiwne, mais par la volonté réelle de s'asseoir, sans 

arriére-pensée, B une table pour esquisser, de façon non équivoque, le contour 

et le contenu de la paix pour le bonheur de l'humanité, chaque partie étant 

libre de garder llidéol~ie qu'elle croit conforme a sa philoSophie de la vie. 

Hais S'il est dcessaire de se r&unir a GedVer 6 Vienne, à Stockholm ou 

ailleurs pour parler de ddsatmement , encore faudrait-il, auparavant, abattre 

la citadelle de la méfiance et de la peur génératrices de la course aux 

armewnts, qui existe entre les deux blocs gui cherchent à se partager le 

monde. Les dirigeants de tee deux blocs ne pourront y parvenir que s’ils 

s'imposent le devoir que l'humanité entiare attend d’eux, d'un dialogue 

vdritable, hondte et confiant qui rassure les uns et les autres en vue d'un 

vivendi, l’objectif comn Qtant le bonheur du genre humain. Pour 

utopique qu’il puisse paraftre de prime abord, ce dialogue n’est pas moins 

indispensable et urgent parr que se concrétise l'eSpOir, voire la certitude de 

survie de l'huœanité, de la cohabitation fraternelle, de l'union dans la 

diversit6, de la coexistence pacifique des Etats. 

Il ne saurait y avoir de progrès réel sur la voie difficile du 

ddsarmement aussi longtemps que n'existera pas une commune vclonté politique 

d'y parvenir, issue de la conscience aiguë de l'impérieux devoir de garantir 

la survie de l’espke humaine, gui ne demeure pas au stade des déclarations 

sans lendemain, comme cela a été le cas jusgu’ ici a mai8 qui s’expritne dans la 
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pratique. Une telle volonté, assurémnt, profitera a lghumanit6 tout entiére 

et non a un bloc de préférence a l'autre , car Il n’y a pas de limite au chaxp 

d'action de l'intelligence humaine en vus de servir le bonheur de l'hoarsPe# le 

Vrai bonheur de l'hoxme. Les énormes ressources actuellement absorbéee par 

les armemsnts pourraient ainsi faire entrer les acquis de la science et de la 

technique au bénéfice des oeuvres de vie, et non plue i la réalisation néfaste 

des oeuvres de mort. 

La Primauté de la vie sur lee autres valeurs humaines eerait reconnue etr 

avec elle, celle du droit B la vie sur tous les autres droits de l'homer 

droit b la vie dont le respect religieux perxettrait d'espérer un monde sans 

guerre, sans violence et sans terrorisme, un monde de vraie paix et de 

solidar i t6 r6elle. 

L'action de 1'ONU et des organisations du syet&me des Nations Unies en 

faveur d'une xeilleure coxpréhension et d'une Elévation du niveau de 

conscience et de connaissance des probléaes mondiaux d'ordre écOnoOlgUe et 

social et de la pleine reconnaissance de l'indépendance en vue du 

développement de la coopératlon internationale solidaire, égalitaire et 

universelle, conçue coms un &ritable rendes-vous du donner et du recevoirr 

rencontrerait alors un 6cho favorable. tee conditions pourraient alors être 

réunies pour opdrer dans l’harmonie et la concorde, les changements 

structurels nécessaires & l’instauration du nouvel ordre &OnmiQIe 

international, si cher & tous, condition d’uns diffusion 4guitable dans les 

diffdrentes régions du wnde de la croissance &onoxique. 

Il importe donc, en ce guarantlèms anniversaire de la cr6ation de 

l'Organisation des Nations Unies, que le5 Etats Membre5 examinent sans 

complaisance les activlt6s et les expkiences de l'organisationr le5 

difficult6s gu'elle a rencontrées et recherchent le5 voies et les moyens 

perrettant d’en accroître l’efficacité, d’en faire uu syst&ms qui, & l’avenir, 

pourra prdserver vdritablement la paix et contrikrer plus gue par le pas66 a 

l’a&lioratfon de la condition humaine, un cadre idéal de dialogue 0s 

s'harmouisent réellement les efforts de ses #ambres en faveur de la paix et de 

la sécurité internationales et du progras économique et social des nations. 

Dans cette perspective, nous lançons un appel pressant aux grandes puissances 

pour qu'elles fassent montre d'uns réelle volonté de paix, peut qu'elle5 ne 
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songent pas 3 recourir aux armes supersophistiquées, aux armes de destruction 

massive, car nul ne serait épargné si, par malheur, une catastrophe venait à 

être ddclenchde. Nous les invitons i tout sacrifier à la paix pendant qu’il 

est encore temps, à s’inspirer de l’amour gui crée et non de l’orgueil et de 

la haine qui détruisent- 

La côte d’ivoire, pour sa part , tient, en ce quarantibme anniversaire, à 

réaffirmer solennellement son profond attachement aux principes et objectifs 

de l’ONU, à renouveler son ferme engagement à promouvoir ses nobles idéaux de 

paix et de liberté, de justice et de Progrès. 

Vive l’Organisation des Nations Unies. 

Vive la paix, l*mdtié et la coopération entre les peuples.” 

La séance est levée à 18 h 40. 


